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1 .  P R E A M B U L E  

Le quatrième Contrat de rivière Orb Libron a couvert la période 2020-2024 et s’est articulé avec le 

XIème Programme de l’Agence de l’Eau 2019-2024. Il s’est décliné en deux documents contractuels 

consécutifs, avec une première phase sur la période 2020-2022 ayant fait l’objet d’un bilan courant 

2022 pour définir une programmation complémentaire pour la deuxième phase 2023-2024. La 

seconde phase a été élaborée sur la base du bilan 2022, des avancées en matière de 

connaissance obtenues au cours de la première phase (schémas directeurs, études, AVP) ainsi 

que sur la base des éléments du SDAGE 2022-2027. 

Ce quatrième Contrat de Rivière sur le territoire Orb Libron s’était fixé pour ambition de contribuer 

à : 

- atteindre les objectifs du SDAGE et du PDM ; 

- mettre en œuvre les objectifs du SAGE Orb Libron ; 

- constituer le programme opérationnel du SAGE et du PGRE ; 

- accompagner les maîtres d’ouvrage du territoire dans la mise en œuvre de leurs 

compétences des petit et grand cycles de l’eau (eau potable, assainissement, GeMAPI). 

Il faisait suite au bilan réalisé en 2018 sur le 3ème contrat de rivière (2011-2016), qui intégrait 

l’évaluation de la gouvernance du contrat, validé par la CLE Orb Libron réunie le 29 janvier 2019 

en Comité de Rivière, qui a également validé le lancement d’une démarche de 4ème contrat de 

rivière. L’EPTB Orb et Libron, chargé de l’élaboration du contrat, a ensuite mis en place différentes 

réunions de travail pour concerter acteurs du territoire et partenaires techniques et financiers. Sur 

la base des documents cadres existants (Evaluation du contrat précédent, SAGE, PGRE, PDM…), 

un programme d’actions a été élaboré pour être finalement validé par la CLE le 26 Septembre 

2019. 

Le présent document a pour objet de dresser le bilan global et l’évaluation des deux phases du 

contrat. Les éléments présentés portent de ce fait sur la compilation des deux programmes 

d’actions successifs. 
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2 .  B I L A N  E T  E V A L U A T I O N  D U  C O N T R A T  

D E  R I V I E R E  2 0 2 0 - 2 0 2 4  

2.1. Rappel des enjeux et priorités d’actions à l’échelle du territoire 

Orb et Libron : la stratégie du contrat de rivière 

Le territoire Orb-Libron, du fait notamment de ses caractéristiques, des pressions qui s’y exercent et 

des usages liés à l’eau qui s’y sont développés, cumule un nombre important d’enjeux de gestion 

de l’eau. Ces enjeux sont bien connus et identifiés, notamment au travers de l’historique des 

démarches engagées sur ces bassins versants (en particulier les contrats de rivière successifs et le 

SAGE). Les principaux éléments de contexte du territoire (organisation des compétences en termes 

de gestion de l’eau, enjeux et priorités du SDAGE, démarches préexistantes sur le territoire) sont 

présentés en annexe 1. 

La stratégie du SAGE a ainsi permis de distinguer les enjeux jugés prioritaires sur ce territoire qui sont 

les suivants : 

- préserver, d’un point de vue quantitatif, la ressource en eau, 

- préserver la qualité des eaux, notamment vis-à-vis des pollutions par les pesticides et des 

pollutions domestiques, 

- préserver les fonctionnalités des cours d’eau et des milieux, 

- gérer le risque d’inondation et de submersion marine. 

Ces enjeux prioritaires sont étroitement liés ; les liens entre ces thématiques sont en effet apparus 

assez clairement au cours de l’évaluation du contrat de rivière Orb Libron 2011-2016 : lien entre les 

conditions de milieu, tant hydrologiques que morphologiques, et la qualité des eaux notamment, 

lien entre la morphologie et le risque d’inondation… 

Ces enjeux concourent ainsi tous à la préservation voire à l’amélioration de l’état écologique des 

masses d’eau concernées. En ce sens, ils répondent assez directement aux objectifs du SDAGE 

Rhône-Méditerranée 2016-2021 puis 2022-2027 et peuvent constituer le support d’actions 

permettant une déclinaison opérationnelle des programmes de mesures de ces SDAGE. 

L’évaluation du 3ème contrat de rivière avait permis de définir les principales actions à engager sur 

ces thématiques, dans la continuité ou en complément de celles engagées par le passé, et en 

particulier : 

 Concernant la préservation de la qualité des eaux : les principales pressions de pollution à 

l’échelle du bassin versant correspondent à l’utilisation des pesticides et à l’assainissement. 

Concernant les utilisations agricoles et non agricoles de pesticides, des actions 

importantes avaient été engagées au niveau des aires d’alimentation des captages 

prioritaires. Toutefois, les bénéfices de telles actions s’observent sur un temps long, 

notamment pour ce qui concerne les contaminations des eaux souterraines impactant 
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certains prélèvements AEP. L’enjeu identifié était donc désormais de maintenir ces actions 

(et de les développer hors secteur à enjeu « eau potable ») et, ainsi, d’assurer leur pérennité 

dans un contexte financier contraint. 

Concernant l’assainissement, hormis certains points noirs globalement identifiés, pour 

lesquels des actions devaient être menées, il restait à définir et planifier les travaux à réaliser 

pour l’avenir (et de s’assurer de leur cohérence technique mais aussi de leur faisabilité, 

notamment financière), avec une priorisation en regard de la sensibilité du milieu. 

 Concernant la gestion quantitative de la ressource : le Plan de Gestion de la Ressource en 

Eau (PGRE) définissait en particulier des objectifs en termes de résorption des déficits ainsi 

que les règles de partage de la ressource entre usages. Pour ce qui concerne l’eau brute, 

des travaux avaient été engagés sur la plupart des sous-bassins concernés, voire même 

achevés sur le bassin de la Mare. Ils restaient à finaliser sur le bassin du Vernazobres et plus 

particulièrement sur le Jaur, sous l’impulsion d’une animation efficace. Concernant l’eau 

potable, de nombreuses collectivités n’atteignaient pas leurs objectifs en termes de 

rendement de réseau ; les économies d’eau attendues sur le volet eau potable ont été 

estimées par le PGRE à 26 % des économies nécessaires sur l’ensemble du bassin1 ; des 

actions importantes restaient à réaliser sur cette thématique en incitant notamment ces 

collectivités à adopter une gestion patrimoniale de leurs installations et à planifier puis 

engager les travaux nécessaires. Pour y contribuer, une animation spécifique était prévue 

sur cette thématique pour accompagner les collectivités. 

 Concernant la préservation des cours d’eau et des milieux, les actions du précédent 

contrat avaient permis d’améliorer les connaissances (zones humides, dynamique fluviale) 

voire de définir un programme d’actions (sur les aspects hydromorphologiques). Les actions 

restaient à engager sur ces thématiques. Concernant la continuité écologique, la 

restauration de la franchissabilité des ouvrages prioritaires (liste 2) devait aboutir avec la 

mise en œuvre de l’opération portant sur le seuil du pont Gaston Doumergue. Cette 

thématique a bénéficié d’une animation importante par le SMVOL ; il était apparu 

opportun de profiter de cette dynamique et de réfléchir à une stratégie visant à étendre 

ce type d’intervention aux obstacles présents hors liste 2 (liste 1 notamment), voire de 

favoriser certaines opérations déjà définies. Suite à la mise en place des équipements de 

franchissement, il apparaissait également nécessaire aujourd’hui d’en évaluer l’efficacité. 

 

Enfin, dans le panel des actions à mener à l’avenir sur le territoire, il avait été souligné l’importance 

de travailler aux thématiques « émergentes » (ou du moins peu traitées par le passé) telles que la 

gestion des eaux pluviales (tant du point de vue qualitatif - en termes de rejet aux milieux - que 

sous l’angle quantitatif - en lien avec l’adaptation au changement climatique), de poursuivre la 

prise en compte des pollutions par les substances toxiques en particulier sur l’Orb aval (mais aussi 

médicamenteuses), ou de réfléchir à des thématiques relevant d’attentes locales (entretien 

adapté de la végétation, qui pourrait être adossé à des interventions plus globales de restauration 

de cours d’eau). 

 

1 3 % sur le Vernazobres, 100 % sur la Mare, 13 % sur le Jaur et 31 % sur l’Orb et le Gravezon 
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2.2. Présentation générale du contrat 2020-2024 

Le Contrat de Rivière Orb Libron 2020-2024 s’inscrit dans une longue lignée de contrats, le territoire 

Orb Libron ayant régulièrement utilisé cet outil pour mettre en œuvre sa politique de l’eau. Fondé 

sur les priorités des SDAGE 2016-2021 puis 2022-2027, du SAGE, sur les éléments du bilan du 3ème 

contrat et l’analyse des enjeux et priorités du territoire (cf. annexe 1 et chapitre 2.1), en intégrant 

également les critères posés par le XIème Programme de l’Agence de l’Eau, ce contrat est bâti sur 

5 ans, en deux phases distinctes : 

- Phase 1 sur la période 2020-2022, 

- Phase 2 sur la période 2023-2024. 

Sur l’ensemble de la période 2020-2024, au cumul des deux phases, ce programme comptait 87 

opérations pour un montant de 48,2 millions d’euros. 

Ces opérations se sont organisées selon les volets et sous-volets suivants : 

Volet Sous Volet 
Nombre 

d’opérations 
Montant 

prévisionnel (€ HT) 

A – Gestion qualitative 

A-1 Assainissement / A-2 Gestion du temps de pluie 10  31 112 172 €  

A-3 Pollutions par les phytosanitaires 4  3 181 000 €  

A-4 Pollutions par les toxiques 4  522 000 €  

B – Gestion quantitative 

B-1 Gestion de l’Eau Potable 8  1 554 225 €  

B-2 Gestion de l’Eau Brute 14  435 000 €  

B-3 Amélioration des connaissances sur les ressources 2  200 000 €  

C – Préservation et 
restauration des Milieux 

C-1 Restauration de la continuité écologique 7  4 250 000 €  

C-2 Gestion de la ripisylve 8  2 256 000 €  

C-3 Restauration morphologique des cours d’eau 8  836 367 €  

C-4 Zones humides 5  405 000 €  

D – Contribution à l’adaptation au Changement Climatique 7  902 272 €  

E – Animation du contrat de rivière 10  2 545 000 €  

Total 87  48 199 036 €  
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2.3. Bilan et évaluation par volet du contrat 

2.3.1. Volet A : gestion qualitative 

2.3.1.1. Objectifs du volet A 

Le volet A « gestion qualitative » recouvre l’ensemble des opérations contribuant à l’amélioration 

et à la préservation des eaux souterraines et superficielles et vise à répondre aux objectifs suivants : 

- Maintenir / améliorer l’assainissement des eaux usées (assainissement collectif et non 

collectif) 

- Améliorer la gestion des eaux pluviales 

- Lutter contre les pollutions par les pesticides 

- Mieux connaître / lutter contre d’autres sources de pollution 

Chacune de ces thématiques a été déclinée dans le contrat de manière à : 

- Accompagner le besoin d’amélioration de la connaissance liée aux évolutions de la 

maîtrise d’ouvrage en matière d’assainissement (réalisation des schémas directeurs, 

diagnostics de réseaux), 

- Résoudre les difficultés identifiées de longue date (opérations inscrites au PDM notamment 

l’amélioration des systèmes d’assainissement de Laurens et Béziers), 

- Encourager les actions novatrices et pilotes, en particulier pour les problématiques de 

gestion du temps de pluie (station de Béziers) et de réduction des pollutions par les toxiques 

(plan d’actions portant sur les rejets industriels de la CABM), 

- Maintenir les dynamiques permettant la réduction de l’utilisation des produits 

phytosanitaires, dans un scénario de non recours au dispositif financier. 

Cette stratégie se traduit par la programmation de 18 actions, pour un montant de près de 35 

millions d’euros (M€). Dans ce montant global prévisionnel, les opérations de gestion du temps de 

pluie en amont de la station d’épuration de Béziers (bassin d’orage et réseaux) représentent 27,6 

M€ soit 79 % du montant du volet. 
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2.3.1.2. Bilan du volet A 

Les actions de ce volet ainsi que les montants prévisionnels associés et leur avancement figurent 

dans le tableau suivant. 

 

 

 

Sous-volet Opération Maître d'ouvrage

 Coût 

prévisionnel 

(€ HT) 

Avancement
 Montant 

engagé (€ HT) 

Schéma directeur Assainissement échelle Intercommunale CCGO        500 000 € En cours          606 399 € 

Schéma directeur Assainissement échelle Intercommunale CCLD        372 172 € Réalisé          372 172 € 

Diagnostics des réseaux 6 communes (Cazouls-lès-Béziers, Prades, 

Pierrerue, Cazedarnes, Cébazan, Montouliers)

SIVOM Orb et 

Vernazobres
       140 000 € En cours          230 156 € 

Réhabilitation réseaux EU traversée Laurens Tranches 1 et 2 SI Mare et Libron        450 000 € Réalisé          824 000 € 

Réhabilitation de réseau - Cazouls-lès-Béziers
SIVOM Orb et 

Vernazobres
       800 000 € Report

Résorption des rejets individuels diffus sur l’îlot Port Neuf à Béziers CABM        600 000 € Réalisé          675 140 € 

Réalisation des ouvrages prioritaires de gestion du temps de pluie - 

Bassin d'orage en amont de la station d'épuration de Béziers - 

Tranche ferme : 17,7 M€ et

Tranche optionnelle 1 (rive droite) : 4 M€

CABM   21 700 000 € Report

Réalisation des ouvrages prioritaires de gestion du temps de pluie - 

Travaux réseau en amont du bassin d'orage de la station 

d'épuration de Béziers - Tranche ferme

CABM     5 300 000 € Report

Etude de faisabilité d'opérations de désimperméabilisation sur des 

secteurs prioritaires (réseaux unitaires raccordés à la STEP de 

Béziers)

CABM          50 000 € En cours            60 000 € 

Chantier pilote sur le stockage en ligne des volumes de temps de 

pluie  - travaux
CABM     1 200 000 € Réalisé          300 000 € 

Délimitation de l'aire d'alimentation du captage prioritaire Creissan Creissan          70 000 € En cours            31 600 € 

Délimitation de l'aire d'alimentation du captage prioritaire 

Perdiguier
SIVOM Ensérune          70 000 € Engagé            56 800 € 

Bouchage des piézomètres ou forages non utilisés sur l'AAC du 

Libron et les zones de sauvegarde de la nappe alluviale de l'Orb
CABM        120 000 € En cours          155 000 € 

Mise en place d'un traitement des pesticides sur les communes de 

Puimisson-Puissalicon
CCAM     2 921 000 € En cours       2 773 150 € 

Mise en œuvre du plan d'actions rejets industriels et toxiques 2021
CABM - acteurs 

économiques
       125 000 € Réalisé            90 000 € 

Mise en œuvre du plan d'actions rejets industriels et toxiques 2022
CABM - acteurs 

économiques
       125 000 € Réalisé                   -   € 

Mise en œuvre du plan d'actions rejets industriels et toxiques 2023
CABM - acteurs 

économiques
       182 000 € Réalisé            11 828 € 

Mise en œuvre du plan d'actions rejets industriels et toxiques 2024
CABM - acteurs 

économiques
         90 000 € Réalisé          132 915 € 

Assainissement - 

Gestion du 

temps de pluie

Phyto-

sanitaires

Toxiques



 

CR 4 Orb & Libron  Page 7 

 

    

 

 

Sur les 18 actions programmées dans ce volet, 15 ont été a minima engagées (soit 83 %), dont 8 

achevées. L’engagement financier est quant à lui fortement impacté par le report des principales 

actions de gestion du temps de pluie au niveau du système d’assainissement de Béziers (cf. ci-

après). 

Certaines opérations qui n’entrent pas dans la contractualisation 2020-2025 (opération déjà engagée ou relevant d’un 

autre dispositif financier (ZRR par exemple)) méritent d’être citées pour mémoire car elles contribuent à l’atteinte des 

objectifs du territoire : 

 Sur la thématique « assainissement – gestion du temps de pluie » : Stations d’épuration de Lamalou-les-Bains et 

de Cazouls-lès-Béziers, Schéma Directeur Assainissement et Pluvial de la CC des Avant-Monts,  

 Sur la thématique des pollutions par les pesticides : investissements liés aux programmes d’actions des captages 

prioritaires (notamment accompagnement des organisations de producteurs dans leurs démarches agro-

environnementales et dans la réduction des pressions de pollution ponctuelles : aires de lavage agricole pour 

les pulvérisateurs et/ou machines à vendanger), 

 Au titre de la préservation de la qualité de la ressource stratégique des alluvions de l’Orb : projet d’acquisition 

foncière en zone de sauvegarde au Champ de la Barque (335 000 €). 
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 Assainissement – Gestion du temps de pluie 

Les actions non engagées à la fin de la période du contrat concernent en effet notamment les 

opérations de gestion du temps de pluie au niveau du système d’assainissement de Béziers : la 

conception du projet a rencontré des difficultés techniques pour la création du bassin d’orage 

enterré avec des contraintes géotechniques importantes liées à des remontées de nappe, ayant 

entraîné le report de l’opération. 

Pour cette thématique, le taux de réalisation est très bon, toutes les actions ayant été engagées. 

D’autres opérations portant sur ce système d’assainissement ont été engagées en parallèle, en 

particulier sur la thématique de la gestion du temps de pluie (schéma de désimperméabilisation 

de secteurs prioritaires raccordés au réseau unitaire de la STEP de Béziers, chantier pilote sur le 

stockage en ligne des volumes de temps de pluie) ainsi que sue la résorption de rejets individuels 

diffus (Port Neuf à Béziers). 

Ce projet de gestion du temps de pluie reporté représente une part très importante du coût 

prévisionnel du volet A (près de 22 M€ pour la création du bassin d’orage et environ 5 M€ de 

travaux sur les réseaux, soit 78 % du montant prévisionnel du volet), impactant de ce fait fortement 

le taux d’engagement financier (18 % des montant prévisionnel ayant été engagés). Hors montant 

relatif à cette action, le taux d’engagement financier est nettement meilleur, proche du taux 

d’engagement en nombre d’actions (81 %). 

Les travaux de réhabilitation des réseaux de Cazouls-lès-Béziers n’ont toujours pas été engagés, 

même si l’action demeure prioritaire dans le Schéma Directeur d’Assainissement en cours ; cette 

action devrait être engagée à court terme. 

Hormis ces actions reportées, mais toujours d’actualité, le bon taux engagement du contrat a 

permis des avancées significatives du point de vue de l’assainissement des eaux usées :  

- Réalisation des 3 schémas directeurs accompagnant la prise de compétence par les EPCI 

ou les syndicats dédiés, 

- Travaux de résorption des « points noirs » recensés au PAOT (Laurens), avec la réhabilitation 

de 1 600 ml de réseaux (sur les sous-bassin de la Naubine, du Sauvanes et du Libron). 

Nota : les effets sur la qualité des eaux du Libron des travaux engagés sur la commune de Laurens ne sont 

pas quantifiables, les stations localisées en aval de cette commune n’ayant pas fait l’objet de suivis sur les 

dernières années. La qualité physico-chimique en amont de Magalas était toutefois bonne sur les dernières 

années de suivi (2015 à 2017). 
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 Pollution par les toxiques et les pesticides 

Concernant les pollutions par les toxiques et les pesticides, le contrat a notamment permis les 

avancées suivantes : 

- La poursuite de la mission de réduction des pollutions toxiques par la CABM sur l’Orb aval, 

ayant permis la réalisation de plusieurs travaux (sur des stations d’épuration, déchetteries, 

établissements privés). A noter que la qualité chimique de l’Orb en aval de Béziers (au 

niveau de la station RCS 06188500 de Villeneuve-lès-Béziers) est bonne sur les dernières 

années ; 

- Via la poursuite de l’animation portée par l’EPTB sur les aires d’alimentation des captages 

prioritaires : délimitation engagée pour les AAC de Creissan et Perdiguier (à terme, les AAC 

de l’ensemble des captages prioritaires seront donc délimitées), projet en cours de 

traitement des pesticides sur les communes de Puimisson et Puissalicon. 

Concernant la thématique des pollutions par les pesticides, outre les évolutions citées 

précédemment, l’animation menée par l’EPTB sur les captages du Limbardié à Murviel-lès-Béziers 

et sur le bassin du Libron (captages de Puimisson, Puissalicon et Lieuran-lès-Béziers), rattachée au 

volet E du contrat, a intégré la mise en œuvre d’un observatoire des pratiques agricoles. L’objectif 

de cet observatoire est de mettre en relation les pratiques et la qualité des eaux des captages ; 

les suivis réalisés ont ainsi permis de mesurer l’évolution des cultures et des pratiques sur les zones 

prioritaires2 identifiées dans les Aires d’Alimentation des Captages (AAC) et d’identifier la pression 

de désherbage chimique. 

Le bilan de cette animation mené en 2025 met en évidence, sur ces zones prioritaires, que 

l’occupation dominante des sols est la viticulture. Les surfaces sont toutefois en diminution (- 35 ha 

sur l’AAC de Murviel, soit – 7 % entre 2022 et 2025). L’analyse des pratiques culturales fait de plus 

apparaître que les surfaces désherbées ne représentent qu’une faible part des superficies (15 % 

des surfaces agricoles de la zone prioritaire du Libron et 9 % de celles de la zone prioritaire de l’AAC 

de Murviel). 

Une animation est également déployée par la commune de Puisserguier pour les captages 

prioritaires Fichoux et Manière. 

D’une manière générale, à l’échelle de l’ensemble des captages concernés par cette animation, 

la situation du point de vue de la qualité s’est améliorée comparativement aux années 2010-2016 

qui montraient de nombreux déclassements des normes AEP, ayant conduit à leur classement en 

« captages prioritaires ». Les tendances d’évolution de ces captages sont détaillées en annexe 2. 

Plusieurs captages retrouvent en effet une qualité correcte sur les dernières années, avec des 

concentrations inférieures aux normes AEP (Peyralles et Bassan à Lieuran-lès-Béziers), quoique 

parfois proches de cette limite, généralement pour l’atrazine déséthyl déisopropyl ou DEDIA (Puits 

du Limbardié à Murviel-lès-Béziers, Château d’Eau à Puimisson). 

 

2 Les zones prioritaires identifiées correspondent aux parcelles considérées les plus contributives en termes d’apports 

potentiels de produits phytosanitaires aux captages concernés : parcelles proches des cours d’eau (dans une bande de 

100 m en rives droite et gauche), parcelles localisées en amont proche des captages… 
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Enfin, certains captages conservent des pics de concentrations au-dessus des normes AEP, 

également pour le DEDIA : forage Pierre Plantée Est à Puimisson, Manière et Fichoux à Puisserguier, 

forage de Canet à Puissalicon. Ces concentrations montrent ainsi encore une contamination des 

eaux souterraines qui peut être relativement ancienne et persistante (avec la présence de produits 

de dégradation de triazines, tel DEDIA) ou très récente, pour des captages de faible profondeur 

(par exemple à Puimisson), avec parfois la présence de molécules mères. 

 

2.3.1.3. Contribution du volet A à l’atteinte des objectifs du SDAGE et au programme 

de mesures 

Le tableau suivant présente la contribution des actions du contrat de rivière 2020-2024 aux 

pressions à traiter et mesures du PDM identifiées pour les masses d’eau du territoire. 

 

Légende : 

Action réalisée, en cours ou engagée 

Action reportée 

Action abandonnée 
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Pression à 

traiter 
Mesure Libellé mesure Masse d’eau concernée Actions du Contrat (et masse d’eau / secteur concernés) 

Pollution par 

les 

pesticides 

AGR0303 Limiter les apports en pesticides 

agricoles et/ou utiliser des pratiques 

alternatives au traitement 

phytosanitaire 

Rendolse, Navaret, Taurou, Rieutort, 

Lirou, Ronnel, Libron amont et aval, 

Naubine, 

Alluvions de l'Orb et du Libron, 

Formations tertiaires et crétacées du 

bassin de Béziers-Pézenas, Formations 

plissées calcaires et marnes Arc de St 

Chinian 

Poursuite démarche captages prioritaires de Murviel (alluvions 

Orb et Libron, Taurou, Rieutort), du Libron (eaux de surface et 

alluvions Orb et Libron, Naubine, Formations tertiaires et 

crétacées du bassin de Béziers-Pézenas)  

Poursuite démarche captages prioritaires Puisserguier (Lirou, 

Formations plissées calcaires et marnes Arc de St Chinian) 

AGR0401 Mettre en place des pratiques 

pérennes (bio, surface en herbe, 

assolements, maîtrise foncière) 

Taurou, Rieutort, Lirou, Ronnel, Libron 

amont et aval, Naubine 

Alluvions de l'Orb et du Libron, 

Formations tertiaires et crétacées du 

bassin de Béziers-Pézenas, Formations 

plissées calcaires et marnes Arc de St 

Chinian 

Poursuite démarche captages prioritaires de Murviel (alluvions 

Orb et Libron, Taurou, Rieutort), du Libron (eaux de surface et 

alluvions Orb et Libron, Naubine, Formations tertiaires et 

crétacées du bassin de Béziers-Pézenas)  

Poursuite démarche captages prioritaires Puisserguier (Lirou, 

Formations plissées calcaires et marnes Arc de St Chinian) 

AGR0503 Elaborer un plan d'action sur une seule 

AAC 

Alluvions de l’Orb et du Libron, 

formations plissées calcaires et mares 

Arc Saint Chinian 

Deux études de définition des AAC des deux nouveaux 

captages prioritaires (Perdiguier et Creissan) 

Poursuite de l’animation dédiée 

AGR0802 Réduire les pollutions ponctuelles par 

les pesticides agricoles 

Alluvions de l’Orb et du Libron, 

Formations tertiaires et crétacées du 

bassin de Béziers-Pézenas, 

Rieutort, Libron aval 

Via animation agro-environnementale EPTB 

Pollution 

ponctuelle 

par les 

substances 

(hors 

pesticides) 

IND0201 Créer et/ou aménager un dispositif de 

traitement des rejets industriels visant 

principalement à réduire les 

substances dangereuses (réduction 

quantifiée) 

L'Orb de l'amont de Béziers à la mer, 

Libron aval, Lirou, ancien lit Orb 

Poursuite de l’action collective CABM et de son animation 

IND0901 Mettre en compatibilité une 

autorisation de rejet industriel existante 

avec les objectifs environnementaux 

ou avec le bon fonctionnement du 

système d’assainissement 

L'Orb de l'amont de Béziers à la mer, 

Libron aval, Lirou, ancien lit Orb 

Poursuite de l’action collective CABM et de son animation 
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Pression à 

traiter 
Mesure Libellé mesure Masse d’eau concernée Actions du Contrat (et masse d’eau / secteur concernés) 

Pollution 

ponctuelle 

urbaine et 

industrielle 

hors 

substances 

ASS0201 Réaliser des travaux d'amélioration de 

la gestion et du traitement des eaux 

pluviales 

L'Orb de l'amont de Béziers à la mer, 

Ancien lit de l’Orb 

CABM : bassin d’orage en amont de la STEP de Béziers (Orb) : 

inscrite au PAOT  

Etude sur la désimperméabilisation des secteurs prioritaires 

(unitaires) raccordés à la STEP de Béziers (Orb et ancien lit de 

l’Orb) 
 

ASS0302 Réhabiliter et ou créer un réseau 

d'assainissement des eaux usées hors 

Directive ERU (agglomérations de 

toutes tailles) 

Libron amont, Naubine 

L'Orb de l'amont de Béziers à la mer 

 

Ancien Lit de l'Orb, Bitoulet, Espaze, 

Rhonel. 

Travaux sur réseau Laurens inscrits au PAOT (pm dans contrat, 

Libron amont), Travaux sur réseau de Béziers (îlot Port Neuf) : 

inscrits au PAOT  

Réhabilitation du réseau de collecte de Cazouls-lès-Béziers : 

inscrite au PAOT (Rhonel) 

pm : opération engagée en 2022 sur le Bitoulet hors contrat 

ASS0402 Reconstruire ou créer une nouvelle 

STEP hors Directive ERU 

(agglomérations de toutes tailles) 

Libron amont, réservoir d’Avène, Taurou,  

Rhonel  

Pas d’action STEP 

pm : Cazouls-lès-Béziers : inscrite au PAOT, financée en 2019 

et mise en service en septembre 2025) 

ASS0502 Equiper une step d’un traitement 

suffisant hors DERU (agglos ≥ 2000 EH) 

Espaze, Rieuberlou  

IND0202 Créer et/ou aménager un dispositif de 

traitement des rejets industriels visant à 

réduire principalement les pollutions 

hors substances dangereuses 

L'Orb de l'amont de Béziers à la mer 

Rhonel 

Poursuite de l’action collective CABM et de son animation 
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2.3.2. Volet B : gestion quantitative 

2.3.2.1. Objectifs du volet B 

Le volet B « gestion quantitative » recouvre l’ensemble des opérations contribuant à l’amélioration 

de la gestion de la ressource en eau (eau potable et eau brute) et s’inspire très largement du 

programme d’action du PGRE Orb. Il permet aussi l’accompagnement des maîtres d’ouvrages 

dans la prise de compétence eau potable.  

Chacune de ces thématiques a été déclinée dans le contrat de manière à : 

- Accompagner le besoin d’amélioration de la connaissance liée aux évolutions de la 

maîtrise d’ouvrage en matière d’eau potable, 

- Contribuer à résoudre les déficits identifiés par le PDM et le PGRE, en réalisant les économies 

sur les prélèvements d’eau potable et d’eau brute, 

- Poursuivre l’animation sur le volet « Eau Brute » pour accélérer la mise en œuvre des travaux 

sur les béals, 

- Mettre en place une animation « Eau Potable » dans le cadre de la mise en œuvre du PGRE 

pour dynamiser ce volet et guider les collectivités dans leurs travaux prioritaires ou actions 

d’amélioration de la connaissance et de gestion en temps réel, qui sont nécessaires pour 

atteindre l’objectif d’amélioration des rendements. 

Cette stratégie se traduit par la programmation de 24 actions, pour un montant d’environ 2,2 

millions d’euros (M€). 

 

2.3.2.1. Bilan du volet B 

 Les actions du contrat de rivière 

Les actions de ce volet ainsi que les montants prévisionnels associés et leur avancement figurent 

dans le tableau suivant. 
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Sous-volet Opération Maître d'ouvrage

 Coût 

prévisionnel 

(€ HT) 

Avancement
 Montant 

engagé (€ HT) 

Schéma directeur AEP intégrant mise en place d'ouvrages de 

comptage
CCGO        700 000 € En cours       1 354 327 € 

Schéma directeur AEP intégrant mise en place d'ouvrages de 

comptage (hors Cazouls et seulement sur distribution)
CCLD        257 825 € Réalisé          257 825 € 

Schéma directeur AEP (actualisation 2011) intégrant mise en place 

d'ouvrages de comptage

SIVOM Orb et 

Vernazobres
       100 000 € Réalisé          302 724 € 

Amélioration rendement PGRE :  amélioration du suivi (logiciel de 

télégestion et compteurs de prélocalisation)
CCAM          85 000 € Réalisé            86 880 € 

Pose de compteurs de sectorisation et généralisation de la 

télésurveillance - Le Bousquet, Lunas 

SI 

d’assainissement 

et d’eau de l’Orb 

et du Gravezon 

       160 000 € Abandon

Opération de Pose de compteurs de sectorisation tranche ferme 

Creissan 
Creissan        209 400 € Réalisé          325 760 € 

Pose de compteurs de sectorisation Taussac la Bilière Taussac la Bilière                  -   € Réalisé            95 600 € 

Amélioration de la connaissance : pose de compteurs sur usages 

non facturés
SIAE du Jaur          42 000 € Abandon

PGRE Travaux béals - Orb amont - prise d'eau du Brayou - Dio et 

Valquières
ASL du Brayou          10 000 € Abandon

PGRE Travaux béals - Vernazobres - Canal du Tendon ASA          50 000 € En cours          120 000 € 

PGRE - Travaux béals du Jaur (béal de Courniou, béal du ruisseau 

de Cavenac, béal de la SCI Chalion, béal de la SCI le nouveau 

Martinet, béal de l'ASA des Triols)

ASA        105 000 € Réalisé            83 000 € 

PGRE - Travaux béals Orb ASA                  -   € Réalisé            72 000 € 

PGRE - Travaux béals Mare ASA                  -   € Réalisé            14 000 € 

PGRE - Travaux béals du Vernazobre ( prise d'eau de la Boriasse)
ASA Illouvre 

Vernazobres
         15 000 € Report

PGRE - Travaux béals du Jaur - ASL de Fontfrège ASL de Fontfrège          30 000 € Réalisé            13 500 € 

Acquisition matériel de jaugeage EPTB O L          15 000 € Réalisé              9 048 € 

PGRE - Travaux béals du Jaur (béal de Courniou) Béal de Courniou          30 000 € Engagé            25 000 € 

PGRE - Travaux béals du Jaur (béal de la SCI Chalion) SCI Chalion          20 000 € Report

PGRE - Travaux béals du Jaur M Massart          40 000 € Report

PGRE - Travaux béals du Jaur
SCI nouveau 

Martinet
         20 000 € Report

PGRE - Travaux béals du Vernazobre (béal de la mairie, prise de la 

Boriasse)

ASA Illouvre 

Vernazobres
         15 000 € Report

PGRE - Travaux béals du Vernazobre - Mise en pression du réseau 

gravitaire

Particulier La 

Dournie
         85 000 € Abandon

Etude sur le lien fonctionnel entre karst et eaux superficielles forage 

de Commeyras 
EPTB OL        100 000 € En cours            91 500 € 

Etude sur le lien fonctionnel entre karst et eaux superficielles forage 

de Lacans
EPTB OL        100 000 € En cours          105 100 € 

Connaissance

Eau potable

Eau brute
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Le volet met en œuvre le PGRE sur l’alimentation en eau potable (AEP) et l’eau brute, en incluant 

la gestion des étiages. Deux opérations d’amélioration des connaissances sont également en 

cours, respectivement sur les forages de Commeyras, sur le bassin du Vernazobres, et de Lacan, 

dans la nappe des Monts de Faugères afin de caractériser les relations entre réservoirs karstiques 

et eaux superficielles. 

Sur les 24 actions programmées en phase 1 et/ou 2 du contrat, 15 ont été a minima engagées (soit 

63 %) dont 10 achevées. Le taux élevé d’engagement financier (135 %) témoigne du surcout 

observé sur les travaux mais surtout sur les schémas directeurs intercommunaux par rapport au 

prévisionnel du contrat (schémas directeur de la CC Grand Orb, du SIVOM Orb et Vernazobres 

notamment). 

Concernant la thématique « AEP », les actions prévues constituait un préalable à la définition de 

programmes d’interventions opérationnelles ; elles concernaient donc : 

- La réalisation des schémas directeurs, préalable nécessaire à la mise en œuvre des actions 

d’économies d’eau prévues au PGRE, 

- L’équipement des services en outils de gestion patrimoniale, indispensables à une 

amélioration de la gestion de la ressource. 

Le programme d’actions « AEP » ne comprenait ainsi pas de travaux d’économie d’eau. 

La plupart des opérations ont été lancées. Deux d’entre elles n’ont pas été engagées, dont en 

particulier la pose de compteurs de sectorisation et la généralisation de la télésurveillance sous 

maîtrise d’ouvrage du SIAE Orb et Gravezon. 

Concernant l’eau brute, les travaux d’optimisation des prélèvements par les béals se sont 

poursuivis, bien que toutes les opérations prévues n’aient pas été engagées ; parmi les actions non 

réalisées, certaines ont été rendues caduques suite aux crues sur le Jaur ou l’Orb amont (avec des 

pertes de jardins) ou n’ont pas été menées du fait de leur coût. 

Certaines opérations qui n’entrent pas dans la contractualisation 2020-2025 (opération déjà engagée ou relevant d’un 

autre dispositif financier) méritent d’être citées pour mémoire car elles contribuent à l’atteinte des objectifs du territoire : 

10

4
1

5

4

Avancement technique
volet B

Réalisé En cours Engagé Report Abandon

63%
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 Sur la thématique « Eau potable » : Schéma Directeur AEP des Avant-Monts, travaux de réduction des fuites à 

Saint Pons et au Bousquet d’Orb, programme de travaux d’amélioration des rendements portés par la CABM 

intégré au Contrat de Nappe Astien et non inclus (4 km de canalisations rénovées par an), déplacement de la 

conduite principale Andabre – St Gervais - Tranche 1 (SI Mare et Libron), réhabilitation de réseau St Geniès de 

Fontedit (CC Avant-Monts) 

 Sur la thématique « Eau brute » : Travaux portés par BRL de réduction des fuites de la canalisation principale en 

aval de Réals. 

 

 Les tendances d’évolution des prélèvements et des débits d’étiage 

Pour rappel, les objectifs du contrat étaient de contribuer à résoudre les déficits, en réalisant des 

économies sur les prélèvements d’eau potable et d’eau brute. Si, sur le volet « Eau brute », le 

programme d’actions du contrat incluait la poursuite des travaux sur les béals, le volet « Eau 

potable » était axé sur l’amélioration de la connaissance, préalable nécessaire à l’élaboration 

d’une programmation d’actions. 

Les tendances d’évolution des volumes prélevés (par usage et au global), en regard des volumes 

prélevables, et des débits d’étiage, en regard des débits objectifs, sont détaillées en annexe 3. 

Concernant les prélèvements AEP, ils demeurent relativement stables sur les dernières années 

(2017-2023), avec toutefois une légère diminution (- 9 %). Les rendements objectifs des réseaux ne 

sont pas toutefois pas atteints sur toutes les collectivités (64/91) et les volumes prélevés excèdent 

les volumes prélevables sur les sous-bassins des affluents (Mare, Jaur, Vernazobres) pour 

l’ensemble de la période d’étiage. 

Les prélèvements réalisés au niveau des béals montrent quant à eux une baisse significative, en 

particulier sur la Mare, voire sur le Jaur. Les volumes prélevables sont ainsi globalement respectés 

(hormis de manière récurrente au mois de septembre sur le Vernazobre). 

Du point de vue des prélèvements 

globaux, sur les sous-bassins des affluents 

(Mare, Jaur, Vernazobres), la tendance 

d’évolution est à la baisse malgré des 

dépassements des volumes prélevables 

(cf. tableau ci-contre) toujours notés sur le 

Vernazobres voire plus ponctuellement sur 

la Mare en fin d’été (septembre). 

Sur l’Orb, les prélèvements sont quant à 

eux quasi-systématiquement supérieurs 

aux volumes prélevables, du fait 

notamment de la part importante des 

prélèvements de BRL . Ce constat sur les 

prélèvements BRL est cependant à 

nuancer puisque, en période estivale, leur 
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compensation intégrale par des lâchers équivalents depuis le barrage des Monts d’Orb conduit à 

neutraliser leur impact.  

Les débits estivaux sont parfois inférieurs aux DOE en aval de Réals (2023-2024), pour les stations O7 

et O10, comme illustré par le tableau suivant (présentant l’écart (en %) des débits moyens mensuels 

par rapport aux DOE retenus sur les cours d’eau du bassin). Les DOE sont cependant respectés sur 

l’Orb « soutenu » (en amont de O7). Concernant les affluents, les débits sont régulièrement inférieurs 

aux DOE. 

 

 

 

2.3.2.2. Contribution du volet B à l’atteinte des objectifs du SDAGE et au programme 

de mesures 

Le tableau suivant présente la contribution des actions du contrat de rivière 2020-2024 aux 

pressions à traiter et mesures du PDM identifiées pour les masses d’eau du territoire. 

 

Légende : 

Action réalisée, en cours ou engagée 

Action reportée 

Action abandonnée 
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Pression à 

traiter 
Mesure Libellé mesure Masse d’eau concernée Actions du Contrat (et masse d’eau / secteur concernés) 

Prélèvements 

RES0201 Mettre en place un dispositif 

d'économie d'eau dans le domaine 

de l'agriculture 

L’Orb de la confluence avec la Mare à 

la confluence avec le Jaur, L'Orb du 

Vernazobre au Taurou 

L'Orb du Taurou à l'amont de Béziers 

L'Orb de l'amont de Béziers à la mer 

Vernazobres 

Jaur 

Alluvions Orb et Libron 

Jaur : les actions prévues ont été partiellement réalisées, plusieurs 

opérations ayant été reportées 

Vernazobres : l’une des opérations est en cours, plusieurs ayant 

été reportées voire, pour l’une d’entre elle, abandonnée 

Les actions sur l’axe Orb ont été menées (à l’exception d’une 

opération annulée car rendu inutile par la disparition 

d’usage). 

RES0202 Mettre en place un dispositif 

d'économie d'eau auprès des 

particuliers ou des collectivités 

Bouissou,  

L’Orb de la confluence avec la Mare à 

la confluence avec le Jaur, L'Orb du 

Vernazobre au Taurou, L'Orb du Taurou à 

l'amont de Béziers 

Vernazobres 

Jaur 

Mare 

Alluvions de l’Orb et du Libron 

Démarches préalables aux économies d’eau réalisées ou en 

cours pour la majorité : Schémas Directeurs d’Alimentation en 

Eau potable avec compteurs de sectorisation (CCGO, CCLD 

sur distribution, SIVOM Orb & Vernazobres, SIML, CCAM) 

(Bouissou, Mare, L’Orb de la confluence avec la Mare à la 

confluence avec le Jaur, L'Orb du Vernazobre au Taurou, 

L'Orb du Taurou à l'amont de Béziers, Vernazobres, Jaur, 

Alluvions de l’Orb et du Libron 

Opération de pose de compteur sr les usages non facturés en 

stand-by pour le SIAE du Jaur 

Amélioration de la connaissance et de la gestion en temps 

réel : opération abandonnée de pose compteurs de 

sectorisation Le Bousquet, Lunas (SIAE Orb et Gravezon) 

(masse d’eau Orb amont confluence Mare) 

RES1001 Instruire une procédure d'autorisation 

dans le cadre de la loi sur l'eau sur la 

ressource  

Jaur, Mare, Vernazobres, Bouissou, 

Vèbre, Rhonel, L’Orb de la confluence 

avec la Mare à la confluence avec le 

Jaur, L'Orb du Vernazobre au Taurou, 

L'Orb du Taurou à l'amont de Béziers  

pm : action régalienne, en cours de mise en œuvre par la 

DDTM dans le cadre du PGRE adopté (en cours 

d’évaluation). 
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2.3.3. Volet C : gestion des milieux 

2.3.3.1. Objectifs du volet C 

Le volet C « gestion des milieux » recouvre les aspects restauration - entretien des cours d’eau et 

des milieux aquatiques en général. Il vise à répondre aux objectifs suivants : 

- Préserver et restaurer les cours d’eau et leurs fonctionnalités 

- Poursuivre l’entretien adapté de la végétation de berge 

- Restaurer la continuité écologique 

- Assurer la préservation / gestion des zones humides 

Chacune de ces thématiques a été déclinée dans le contrat de manière à : 

- Accompagner la mise en œuvre de la compétence GEMAPI (notamment les items 2 et 8) 

pour développer les actions de restauration morphologique des cours d’eau prises en 

charge trop ponctuellement jusque-là 

- Poursuivre l’amélioration de la continuité écologique et évaluer les actions réalisées 

- Contribuer à l’émergence de projets de préservation des zones humides, via la réalisation 

d’un plan de gestion stratégique et une animation spécifique. 

Cette stratégie se traduit par la programmation de 28 actions, pour un montant d’environ 7,7 

millions d’euros (M€). 

2.3.3.1. Bilan du volet C 

Les actions de ce volet ainsi que les montants prévisionnels associés et leur avancement figurent 

dans le tableau suivant. 
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Sous-volet Opération Maître d'ouvrage

 Coût 

prévisionnel 

(€ HT) 

Avancement
 Montant 

engagé (€ HT) 

Aménagement seuil Gaston Doumergue

ROE 35355
propriétaire     3 000 000 € Abandon

Aménagement Moulin Neuf

ROE 36814
propriétaire        600 000 € Abandon

Aménagement Moulin Maynard

ROE 36944
propriétaire        450 000 € Abandon

Analyse de l'évolution du profil en long (du pont Gaston 

Doumergue à Béziers)
EPTB OL          50 000 € Réalisé            70 000 € 

Analyse de l'attractivité des passes à poissons du Moulin de Saint 

Pierre et Pont Rouge et préconisations
OFB  pm En cours                   -   € 

Topographie complémentaire sur les 5 passes à poissons  EPTB OL          10 000 € Report

Mise en oeuvre de 2 dispositifs de comptage des espèces 

migratrices (Saint Pierre et Pont Rouge)
EPTB OL        140 000 € Report

Plan pluriannuel d'entretien des berges CCAM EPTB O L        246 000 € Réalisé          164 000 € 

Plan pluriannuel d'entretien des berges CCLD EPTB O L          90 000 € Réalisé            60 000 € 

Plan pluriannuel d'entretien des berges CCGO CCGO        900 000 € Réalisé          900 000 € 

Plan pluriannuel d'entretien des berges CAHM CAHM          30 000 € Réalisé            30 000 € 

Plan pluriannuel d'entretien des berges (dont une partie réalisée en 

régie par 2 ETP) CCMC
CCMC        230 000 € Réalisé          115 000 € 

Plan pluriannuel d'entretien des berges Lirou, Vernazobre, Orb EPTB O L        210 000 € Réalisé            70 000 € 

Plan pluriannuel d'entretien des berges de l'Orb EPTB O L        450 000 € Réalisé          450 000 € 

Elaboration du plan d’actions stratégique de gestion des Espèces 

Exotiques et Envahissantes sur les bassins versant de l'Orb et du 

Libron

EPTB O L        100 000 € Réalisé          120 000 € 

Restauration morphologique Orb - Méandre de Savignac
CCAM, CCSH, 

CCLD
       100 000 € En cours          100 000 € 

Restauration morphologique Libron - Tranche 1 CCAM ou EPTB OL        100 000 € Report

Restauration morphologique Libron - Tranche 1 CAHM ou EPTB OL          65 000 € Report

Restauration morphologique Libron - Tranche 1 CABM ou EPTB OL        181 367 € Report

Etude de définition du programme de restauration morphologique 

sur le Lirou 
CCLD ou EPTB OL          90 000 € Abandon

Etude opérationnelle suite étude morpho Orb - secteur du Poujol 

sur Orb OBa4 – Réduire les contraintes hydrauliques qui menacent 

les enjeux sur le secteur du Poujol

CCGO ou EPTB OL        100 000 € En cours          100 000 € 

Suppression des seuils piscicoles sur l'Aguze à la traversée de Saint 

Pons

Commune de 

Saint Pons
       100 000 € Abandon

Définition espace de bon fonctionnement Orb et Libron EPTB O L        100 000 € Réalisé          120 000 € 

Elaboration du plan de gestion stratégique des ZH EPTB O L          60 000 € Abandon

Mise en œuvre plan de gestion du Delta -travaux de restauration 

hydraulique des fossés structurants tranche 1 - Sérignan
ASA Sérignan          85 000 € Réalisé            85 000 € 

Mise en œuvre plan de gestion du Delta - travaux de restauration 

hydraulique des fossés structurants tranche 1 - Portiragnes
ASA Portiragnes          85 000 € Réalisé            85 000 € 

Mise en œuvre plan de gestion du Delta - amélioration du 

ressuyage de la zone des Orpellières Hautes
CABM        145 000 € En cours            60 000 € 

Mise en œuvre plan de gestion du Delta - réhabilitation de la 

station de pompage des Drilles - avant projet
EPTB OL          30 000 € En cours            38 400 € 

Continuité

Gestion de la 

ripisylve

Morphologie

Zones humides
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Le volet C, portant sur la gestion des milieux, présente un taux d’avancement hétérogène suivant 

les thématiques, avec notamment peu d’actions engagées sur la continuité ou sur la morphologie. 

Au global, sur 28 actions inscrites en phase 1 et/ou phase 2 du contrat, 17 (soit 61 %) ont été a 

minima engagées (dont 12 achevées). Le taux d’engagement financier (33 %) apparait faible ; il 

est toutefois fortement impacté par le poids financier des travaux non réalisés sur la continuité. 

 Restauration de la continuité écologique 

Concernant ces opérations de restauration de la continuité écologique, les travaux prévus en 

phase 1 du contrat sur plusieurs ouvrages privés n’ont pas été engagés. Ces travaux concernaient : 

- le seuil du Pont Gaston Doumergue à Thézan-lès-Béziers (ROE 35355), ouvrage 

classé « Liste 2 » : après plusieurs études (portant sur la propriété de l’ouvrage, sur 

son utilité vis-à-vis du pont et des captages AEP en amont, sur sa possibilité 

d’équipement pour le franchissement piscicole et pour la production 

hydroélectrique), les travaux n’ont pas été engagés. Une mise en demeure a été 

adressée au propriétaire ; 

- les seuils du Moulin Neuf à Cessenon (ROE 36814) et du Moulin Maynard à 

Roquebrun (ROE 36944), ouvrages non classés « Liste 2 » : les opérations n’ont pas 

été menées par les propriétaires pour des raisons financières (baisse des aides). A 

noter toutefois qu’un projet a été initié par le propriétaire du Moulin Neuf sur cet 

ouvrage (relance des études préalables). 
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Obstacles à la continuité écologique sur la moyenne et basse vallée de l’Orb 

 

Concernant les passes à poissons du Moulin de St Pierre (ROE 35164) et de Pont Rouge (ROE 35097), 

des problèmes de fonctionnement sont notées du fait des consignes de gestion des débits rive 

droite et rive gauche. L’analyse de l’attractivité de ces passes prévue en phase 2 du contrat a été 

menée en régie par l’OFB. Le coût des dispositifs de comptage étant plus important que prévu, 

leur mise en œuvre a été suspendue dans l’attente des conclusions de cette analyse. Une réunion 

avec l’ensemble des partenaires sera organisée par l’EPTB pour statuer collectivement sur ces 

éléments. 

 Gestion de la ripisylve et des espèces exotiques envahissantes 

Pour cette thématique, le taux de réalisation est très bon, toutes les actions ayant été engagées. 

Les opérations d’entretien de la végétation et des berges ont ainsi été menées avec la mise en 

œuvre des plans pluriannuels d’entretien de la ripisylve en lien avec la compétence GEMAPI des 

EPCI, l’EPTB garantissant la cohérence des interventions et l’intégration du respect du 

fonctionnement des milieux dans ces travaux 
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Concernant l’action de gestion des espèces exotiques envahissantes, le plan d’actions 

stratégique de gestion des Espèces Exotiques et Envahissantes a été élaboré ; concernant sa mise 

en œuvre : 

- Des interventions sur la berce du Caucase ont été menées avec l’équipe de la CC Grand 

Orb (suivis réguliers / arrachages précoces), en complément des opérations ponctuelles 

portées par le PNR ; 

- Les travaux visant à limiter l’expansion des populations d’écrevisses américaines 

(susceptibles d’impacter les populations d’écrevisses autochtones) n’ont pas pu être 

engagés en 2023 par manque de temps, puis une crue morphogène est intervenue sur une 

partie des secteurs concernés (Haute vallée de l’Orb et Gravezon). La pertinence de cette 

action reste donc à vérifier avant une éventuelle réalisation en régie par l’équipe 

technique sur le secteur de Grand Orb ; 

- L’action de lutte contre la renouée du Japon n’a pas été mise en œuvre du fait de plusieurs 

difficultés liées au principe d’intervention (déterrage précoce), à la contractualisation 

avec le CPIE du Haut Languedoc et au manque d’adhésion à ce jour du fait de l’expansion 

limitée (par le seuil de Colombières) de cette espèce. 

Enfin, concernant la Cistude d’Europe (espèce protégée présente dans un bassin de la STEP de 

Cazedarnes), une première campagne de capture – marquage – recapture a été réalisée en 

2023. La campagne de 2024, rendue impossible par le manque d’eau, a été reportée en 2025 sans 

succès. Ne disposant pas de deux années consécutives de marquage, capture, remarquage, 

l’estimation de la population de cistudes présente, la stratégie permettant de lui assurer des 

conditions d’accueil satisfaisantes, en dehors des installations techniques de la STEP, n’a pas pu 

être définie. 

 Morphologie 

Concernant les opérations relatives à la restauration morphologique des cours d’eau, l’étude de 

définition des espaces de bon fonctionnement (EBF) a été menée sur l’Orb et le Libron et présenté 

par atelier aux collectivités du territoire ; le travail sur la définition de l’EBF concerté a quant à lui 

été reporté à la révision du SAGE. 

La stratégie de restauration morphologique du Libron a été revue pour cibler des sites plus limités 

(sites pilotes), déjà en discussion avec l’Agglomération de Béziers et les Avant-Monts, plutôt qu’un 

programme de grande ampleur difficile à mettre en œuvre. Cette orientation a conduit à reporter 

les opérations prévues dans le contrat. 

Concernant le projet de restauration morphologique de l’Orb au Poujol-sur-Orb, l’étude engagée 

arrive à son terme, avec plusieurs actions envisagées, dont certaines par les carriers (déplacement 

des stocks de matériaux pour recréer les ouvertures en berge ayant été bouchées). Les actions 

portées par Grand Orb sur les digues et épis sont en discussion (plusieurs scénarios étudiés). 
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 Zones humides 

Bien que le plan de gestion stratégique des zones humides n’ait pas été élaboré, plusieurs actions 

ont été lancée en application du plan de gestion du delta de l’Orb dont la restauration des fossés 

structurants, menée à l’automne (période favorable vis-à-vis des espèces présentes, en zone 

Natura 2000). Le diagnostic de la station de pompage des Drilles, finalement porté par l’EPTB, est 

en cours, de même que l’opération d’amélioration du ressuyage de la zone des Orpellières Hautes. 

 

2.3.3.1. Contribution du volet C à l’atteinte des objectifs du SDAGE et au programme 

de mesures 

Le tableau suivant présente la contribution des actions du contrat de rivière 2020-2024 aux 

pressions à traiter et mesures du PDM identifiées pour les masses d’eau du territoire. 

 

Légende : 

Action réalisée, en cours ou engagée 

Action reportée 

Action abandonnée 
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Pression à 

traiter 
Mesure Libellé mesure Masse d’eau concernée Actions du Contrat (et masse d’eau / secteur concernés) 

Altération 

de la 

continuité 

MIA0301 Aménager un ouvrage qui contraint la 

continuité écologique (espèces ou 

sédiments) 

L’Orb du Jaur au Vernazobres (3 seuils) 

L’Orb du Vernazobres au Taurou (2 seuils)  

Aménagement seuil Moulin Maynard 

Aménagement des seuils Gaston Doumergue et Moulin Neuf* 

* Etudes relancées par le propriétaire hors contrat 

Protocole d’analyse de l'efficacité des dispositifs assurant la 

continuité écologique sur l’Orb à partir du Vernazobres 

Altération 

de la 

morphologie 

MIA202 Réaliser une opération classique de 

restauration d'un cours d'eau 

Vèbre, Bitoulet, Vernazobres, L'Orb de la 

confluence avec la Mare à la 

confluence avec le Jaur, l'Orb de la 

confluence avec le Jaur à la confluence 

avec le Vernazobre, l'Orb du Vernazobre 

au Taurou, l'Orb du Taurou à l'amont de 

Béziers, l'Orb de l'amont de Béziers à la 

mer, Naubine, Lirou 

Orb aval Mare : travaux suite étude sur le secteur du Poujol  

Définition de l’EBF 

MIA203 Réaliser une opération de restauration 

de grande ampleur de l'ensemble des 

fonctionnalités d'un cours d'eau et de 

ses annexes 

Libron aval Restauration morphologique du Libron (morphologie et 

obstacles) 

Définition de l’EBF 

MIA0204 Restaurer l'équilibre sédimentaire et le 

profil en long d'un cours d'eau 

L'Orb de l'aval du barrage à la 

confluence avec la Mare, l'Orb de la 

confluence avec la Mare à la 

confluence avec le Jaur, l'Orb du 

Vernazobre au Taurou, l'Orb du Taurou à 

l'amont de Béziers, l'Orb de l'amont de 

Béziers à la mer 

Vernazobre, Jaur, Mare 

Orb aval Mare : travaux suite étude sur le secteur du Poujol  

Définition de l’EBF 

Suivi de l’équilibre sédimentaire sur l’Orb aval et moyen (cf. 

opération « analyse de l'évolution du profil en long (du pont 

G. Doumergue à Béziers) ») 

Définition de l’EBF 

MIA0601 Obtenir la maîtrise foncière d’une 

zone humide  

L'Orb de l'amont de Béziers à la mer / 
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2.3.4. Volet D : Contribution à l’adaptation au changement climatique 

2.3.4.1. Objectifs du volet D 

Si l’ensemble des actions du contrat de rivière contribue, directement ou indirectement, à 

l’adaptation au changement climatique (préservation de la ressource au plan quantitatif et 

qualitatif, préservation de la qualité des milieux en vue d’améliorer leur résilience), le territoire Orb 

Libron a souhaité exprimer une volonté d’intégration de cette thématique dans le présent contrat. 

L’ambition de ce volet D est de préfigurer d’une amorce de la prise en compte du changement 

climatique dans le projet du territoire, conformément à la 1ère Orientation Fondamentale du 

SDAGE. 

Ce volet s’est traduit par la définition de 7 actions, pour un montant de 0,9 millions d’euros (M€). 

2.3.4.1. Bilan du volet D 

Les actions de ce volet ainsi que les montants prévisionnels associés et leur avancement figurent 

dans le tableau suivant. 

 

 

 

Sous-volet Opération Maître d'ouvrage

 Coût 

prévisionnel 

(€ HT) 

Avancement
 Montant 

engagé (€ HT) 

Sensibilisation du Grand Public (volets qualitatif et quantitatif) CPIE HL          15 000 € Réalisé            10 800 € 

Etude pilote de l'impact de l'ensemble du service eau potable 

assainissement sur les émissions de Gaz à Effet de Serre, analyse des 

compensations potentielles et première mise en oeuvre

CABM          50 000 € Réalisé            50 000 € 

Etude globale des valorisations envisageables sur la station 

d’épuration de Béziers (énergie, réutilisation EU traitées)
CABM          50 000 € Réalisé            19 945 € 

Etude prospective permettant d'intégrer l'anticipation du 

changement climatique dans la gestion quantitative de la 

ressource

EPTB OL        300 000 € En cours          245 000 € 

Travaux de désimperméabilisation des écoles primaire et 

maternelle à Portiragnes
Portiragnes        237 272 € En cours          985 631 € 

Travaux de désimperméabilisation du parking Place du 14 juillet à 

Portiragnes (dont étude projet)
Portiragnes        200 000 € En cours                   -   € 

Mise en œuvre plan de gestion du Delta - réflexion sur l'adaptation 

des activités à la salinisation du secteur du delta de l'Orb
EPTB OL          50 000 € En cours          282 000 € 

Changement 

climatique
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Concernant le volet D, 3 actions ont été mises en œuvre et 4 sont en cours : 100 % des actions 

prévues ont donc été engagées à échéance de la démarche. L’engagement financier est quant 

à lui assez nettement supérieur au montant prévisionnel (177 %), en lien avec des montants 

engagés plus importants que prévus pour les opérations de désimperméabilisation sur la commune 

de Portiragnes et sur la réflexion relative à l'adaptation des activités à la salinisation du secteur du 

delta de l'Orb (projet lauréat de l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Eau et Climat »). 

L’étude de faisabilité d'opérations de désimperméabilisation sur des secteurs prioritaires raccordés 

à la STEP de Béziers s’inscrit également dans un objectif d’amélioration de la résilience aux effets 

du changement climatique. 

La réflexion (inédite) sur l’adaptation des activités à la salinisation dans le delta de l’Orb a pour 

objectif de mesurer, en lien avec les acteurs du territoire, les vulnérabilités des activités 

économiques vis-à-vis des évolutions climatiques (augmentation de la salinité en particulier). De 

cette prise de conscience pourront découler des pistes d’adaptation propres à chaque type 

d’activité. 

Outre ces projets, la seconde phase du contrat a permis l’engagement de l’étude prospective 

permettant d'intégrer l'anticipation du changement climatique dans la gestion quantitative de la 

ressource à horizon 2050, portée par l’EPTB. L’étude prospective, qui vise à prendre en compte les 

effets du changement climatique dans la gestion quantitative de la ressource en eau du territoire, 

est prévue dans le projet de programme d’actions PGRE 2022-2024, en réponse au besoin de 

prospective exprimé par la MISEN34 en mars 2022 dans le cadre de sa saisine par l’EPTB sur les suites 

à donner au PGRE ; elle permettra d’alimenter les réflexions à mener lors de la révision du SAGE. 

En parallèle du Contrat de rivière, la poursuite des opérations de mise en place de haies portées sur le territoire par des 

collectivités ou des particuliers, mérite d’être signalée ici pour mémoire. En effet, si elles ont été accompagnées 

techniquement et financièrement en dehors du cadre du contrat de rivière (projet Hérault'Haies), leurs objectifs multiples 

(biodiversité, protection du sol et de l’eau, tampon climatique…) concourent à l’atteinte de ceux du contrat et en 

particulier celui de l’adaptation au changement climatique. 

D’autres actions de désimperméabilisation de cours d’école, non incluses dans le contrat, ont également été menées 

(Valras, Saint-Pons-de-Thomières…). 
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2.3.5. Volet E : animation 

2.3.5.1. Objectifs du volet E 

Ce volet avait pour ambition de déployer l’animation nécessaire à la mise en œuvre des actions, 

en particulier sur les thématiques émergentes pour le territoire (zones humides, restauration 

morphologique) ou prioritaires (gestion quantitative, lutte contre les pesticides). Les objectifs 

visaient étaient ainsi : 

- Poursuivre l’accompagnement du territoire pour la mise en œuvre des actions et 

encourager les actions novatrices et pilotes (concourant par exemple à l’adaptation au 

changement climatique) 

- Renforcer ce soutien sur le chantier prioritaire des économies d’eau dans le domaine de 

l’eau potable 

- Se positionner dans une démarche de construction continue. 

Ces objectifs se traduisent par la programmation de 10 actions, pour un montant d’environ 2,5 

millions d’euros (M€). 

 

2.3.5.1. Bilan du volet E 

Les actions de ce volet ainsi que les montants prévisionnels associés et leur avancement figurent 

dans le tableau suivant. 

 

 

Sous-volet Opération Maître d'ouvrage

 Coût 

prévisionnel 

(€ HT) 

Avancement
 Montant 

engagé (€ HT) 

Animation Zones humides, restauration hydromorphologique et 

continuité (1 ETP)
EPTB O L        270 000 € Réalisé          270 000 € 

Animation Captages prioritaires Libron et Murviel (1 ETP) EPTB O L        250 000 € Réalisé          200 000 € 

Animation Captages prioritaires Puisserguier Puisserguier        175 000 € Réalisé          175 000 € 

Animation agri-environnementale Orb Libron en lien avec les 

captages prioritaires
EPTB O L        270 000 € Réalisé          270 000 € 

Animation restauration hydromorphologique et entretien des 

berges (1 ETP)
EPTB O L        265 000 € Réalisé          265 000 € 

Poursuite animation rejets industriels CABM        200 000 € Réalisé          200 000 € 

Animation PGRE volet Eau brute + suivi des étiages (1 ETP) EPTB O L        210 000 € Réalisé          210 000 € 

Animation PGRE Volet AEP (1/2 ETP) EPTB O L        125 000 € Réalisé          125 000 € 

Animation SAGE, inter SAGE, lien avec l'urbanisme (1 ETP) EPTB O L        455 000 € Réalisé          455 000 € 

Pilotage contrat de rivière et animation programme d’action (1 

ETP)
EPTB O L        325 000 € Réalisé          325 000 € 

Animation
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Le volet E, relatif à l’animation des diverses thématiques portées par le contrat, bénéficie d’un 

niveau d’engagement excellent puisqu’inscrit dans un fonctionnement désormais régulier des 

structures en charge de ces missions (EPTB Orb Libron, Puisserguier, CABM). La présence sur le 

territoire des animateurs menant les 10 missions identifiées dans le contrat et leur investissement 

dans les thématiques portées par ce dernier sont fondamentaux pour l’atteinte des objectifs. 

L’animation déployée dans le cadre du volet E du contrat a ainsi permis la poursuite ou la mise en 

œuvre d’actions répondant directement aux enjeux et mesures identifiés par le SDAGE pour les 

masses d’eau du territoire (animation par l’EPTB sur les thématiques « captages prioritaires », 

« PGRE » et sur la mise en œuvre du plan de gestion du delta de l’Orb, animation par la CABM 

concernant les rejets industriels). 
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2.4. Synthèse et évaluation globale du contrat 

2.4.1. Bilan global du contrat 

 

    

 

 

Le taux d’engagement des actions du contrat de rivière Orb-Libron 2020-2024 apparaît bon, du 

point de vue de l’avancement technique et financier ; il s’élève à environ 75 % hors opération de 

gestion du temps de pluie du système d’assainissement de Béziers ; le report de cette opération 

(dont le montant représente 56 % du montant prévisionnel du contrat) impacte fortement 

l’engagement financier global de la démarche (le portant à 33 %, engagement peu représentatif 

de l’avancement réel du programme d’actions). 
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Cet avancement est variable suivant les volets et thématiques du contrat : très bon pour les actions 

de gestion de la ripisylve, pour celles spécifiquement identifiées pour l’adaptation au changement 

climatique ou pour les actions relevant de l’animation, il est moins important pour plusieurs 

thématiques, par exemple, du volet « milieux » (continuité, hydromorphologie), du fait de difficultés 

propres à ce type d’opérations (délai de définition des actions, contraintes foncières, propriété 

des ouvrages…). 

 

2.4.2. Synthèse des actions menées et de leur contribution à l’atteinte des 

objectifs du SDAGE et au programme de mesures 

Le tableau suivant synthétise la contribution du programme du contrat de rivière 2020-2024 à 

l’atteinte des objectifs fixés par le SDAGE et le PDM. Ce tableau reprend donc les éléments décrits 

de manière plus détaillé par volet ci-avant. 

 

Thème SDAGE / PDM 

Niveau de 

contribution du 

contrat de rivière 

Commentaires 

Déséquilibre 

quantitatif 

Eau brute Bon 
Le contrat reprenait les actions identifiées par le PGRE sur les béals ; toutes n’ont 

pas encore été mises en œuvre mais les volumes prélevés au niveau des béals 

ont diminué et respectent la plupart du temps les volumes prélevables 

Eau potable 

Partiel 
(mais conforme à la 

programmation du 

contrat de rivière*) 

Le volet eau potable du contrat contenait essentiellement les études de 

connaissance nécessaires à la définition des travaux d’économie d’eau, dont 

certains ont toutefois été menés en parallèle (par ex. travaux CABM en lien avec 

Contrat Astien) ; il ne comprenait pas de travaux d’économie d’eau. 

A noter qu’en 2023-024, les rendements objectifs ne sont pas atteints sur toutes 

les collectivités (64/91) et les volumes prélevés excèdent les volumes prélevables 

sur les sous-bassins des affluents (Mare, Jaur, Vernazobres) Les opérations 

prévues dans le cadre du contrat, notamment la réalisation des schémas 

directeurs, ont toutefois relativement bien avancé et permettent de définir les 

opérations à venir. 

* Le niveau de contribution à la thématique « AEP » reste partiel, mais toutefois 

conforme à la programmation du contrat qui ne prévoyait pas de travaux 

d’économie d’eau 

Prélèvement 

globaux et 

respect des 

DOE 

Partiel 

Sur les sous-bassins des affluents (Mare, Jaur, Vernazobres), la tendance 

d’évolution des prélèvements globaux est à la baisse malgré des dépassements 

des volumes prélevables toujours notés sur le Vernazobres voire plus 

ponctuellement sur la Mare en fin d’été (septembre). Sur l’Orb, les prélèvements 

sont quant à eux quasi-systématiquement supérieurs aux volumes prélevables, 

du fait de la part importante des prélèvements de BRL. Ce constat sur les 

prélèvements BRL est cependant à nuancer puisque, en période estivale, leur 

compensation intégrale par des lâchers équivalents depuis le barrage des Monts 

d’Orb conduit à neutraliser leur impact. 

Les débits estivaux sont parfois inférieurs aux DOE en aval de Réals (2023-2024) ; 

les DOE sont cependant respectés sur l’Orb « soutenu ». Concernant les affluents, 

les débits sont régulièrement inférieurs aux DOE. 

Ressources stratégiques pour 

l'eau potable  
Sans objet Thématique prise en charge par d’autres procédures (SAGE…) 

Captages dont captages 

prioritaires (Pesticides) 
Bon 

Le contrat intégrait principalement l’animation autour des captages prioritaires 

pour maintenir la dynamique en place ainsi que quelques actions (délimitation 

des AAC de Creissan et Perdiguier…). Ces actions, intervenant à la suite des 

réalisations du contrat précédent (accompagnement des viticulteurs, aires de 

rinçage et de remplissage des pulvérisateurs…), ayant conduit à une 

amélioration de la qualité des captages vis-à-vis des pesticides, ont bien été 
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Thème SDAGE / PDM 

Niveau de 

contribution du 

contrat de rivière 

Commentaires 

menées (ou sont en cours). Certains captages présentent cependant toujours 

des dépassements des normes AEP (à Puimisson, Puisserguier, Puissalicon). 

Pollution domestique et 

industrielle hors substances 

dangereuses 

Partiel 

Plusieurs actions étaient inscrites au PAOT ; certaines ont été mises en œuvre 

(dont les travaux sur les réseaux EU de Laurens et de Béziers) mais plusieurs ont 

été reportées, bien qu’ayant connu des avancées dans le cadre du contrat : 

bassin d’orage en amont de la STEP de Béziers (les études préalables et 

réglementaires ayant été engagées), réhabilitation du réseau de Cazouls-lès-

Béziers (le diagnostic des réseaux ayant été mené). 

Substances dangereuses hors 

pesticides  
Bon 

Poursuite du travail mené par la CABM sur la masse d’eau concernée (Orb aval), 

la qualité chimique de l’Orb en aval de Béziers étant bonne sur les dernières 

années 

Continuité biologique et transit 

sédimentaire 
Faible 

Suite aux réalisations des précédentes démarches, le contrat prévoyait plusieurs 

actions de restauration de la continuité écologique (seuils de Gaston 

Doumergue, Moulin Neuf, Moulin Maynard) n’ayant pas été mises en œuvre à 

ce jour 

Dégradation morphologique Faible 

S’agissant d’une thématique émergente pour le territoire, le contrat prévoyait 

d’engager des premières réalisations en particulier sur le Libron puis sur le Lirou 

(étude préalable) : ces actions n’ont pas été mises en œuvre. Des études 

préalables à l’engagement de travaux sur l’Orb au Poujol-sur-Orb ont toutefois 

été menés  

Zones humides Partiel 
Le plan de gestion stratégique des zones humides n’a pas été élaboré ; 

toutefois, sur le delta de l’Orb, plusieurs des actions identifiées dans le plan de 

gestion de cette zone humide ont été engagées 

Menace sur le maintien de la 

biodiversité 
Partiel 

Le contrat contribue à limiter ces menaces, de manière +/- indirecte, via les 

actions d’entretien de la végétation des berges, le plan de gestion du delta de 

l’Orb, le plan de gestion stratégique des Espèces Exotiques Envahissantes 

Inondations  Sans objet Thématique prise en charge par le PAPI 

Intégration de l'eau dans 

l'aménagement du territoire et 

non dégradation 

Sans objet Thématique prise en charge par d’autres procédures (SAGE, animation EPTB) 

Cohérence entre restauration 

des milieux aquatiques et 

prévention des inondations, y 

compris compétence GEMAPI 

Bon 
Cette cohérence est assurée à travers le portage de différentes démarches par 

l’EPTB contribuant à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur le territoire 

(PAPI / SLGRI ; contrat de rivière ; SAGE…) 

Concertation/gouvernance  Bon 
La concertation et la gouvernance est assurée sur le territoire à travers diverses 

instances, notamment, pour le contrat, par la CLE du SAGE qui fait office de 

Comité de Rivière  

Milieu marin Sans objet Thématique prise en charge par d’autres procédures 

 

2.4.3. Conclusion globale 

Avec un taux d’engagement d’environ 75 % (hors projet de bassin d’orage en amont de la STEP 

de Béziers) et malgré une première phase (2020-2022) marquée par un contexte peu favorable 

(maîtrise d’ouvrage impactée par les élections municipales en 2020 et le contexte sanitaire), le 

contrat de rivière Orb-Libron 2020-2024 a permis de nombreuses réalisations, même si plusieurs 

d’entre elles sont toujours en cours. 

Parmi les thématiques les plus abouties figurent notamment celles ayant bénéficié d’une 

animation forte, en particulier sur la mise en œuvre des actions sur les béals ou sur les captages 

prioritaires, permettant la poursuite ou l’engagement d’actions. Sur les thématiques de la gestion 
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quantitative des ressources en eau, lorsque l’animation est moins active, sur la thématique « AEP », 

les réalisations et l’évolution (des rendements comme des prélèvements) ne sont pas à la hauteur 

des attentes fixées par le PGRE, reprises partiellement par le contrat de rivière. Les études et suivis 

engagés (schémas directeurs intercommunaux notamment) sont toutefois un préalable au 

déploiement futur d’actions sur l’AEP. 

Outre ce constat relatif à l’animation, des difficultés financières ou techniques (par ex. pour la 

gestion du temps de pluie en amont de la STEP de Béziers) et/ou liées à la maîtrise d’ouvrage 

(opération de restauration de la continuité écologique sur des ouvrages privés) ont pu occasionner 

des reports. Du point de vue de la gestion des milieux, si les travaux d’entretien des berges et de 

la végétation ont bien été menés, les autres opérations se sont heurtées à des difficultés ayant 

repoussé leur mise en œuvre (sur la continuité écologique, tel qu’évoqué précédemment, mais 

également sur la restauration morphologique du Libron). 

Le contrat de rivière a cependant permis l’engagement de plusieurs autres actions importantes 

(mise en œuvre du plan de gestion du delta de l’Orb, travaux de désimperméabilisation à 

Portiragnes, préfiguration des travaux sur la morphologie de l’Orb au Poujol-sur-Orb). 

Par ailleurs, pour les actions de travaux non engagées, la plupart, bien que n’ayant pu aboutir sur 

la durée de la démarche, ont fait l’objet d’études préalables et pourront permettre leur réalisation 

dans un second temps. 

Les constats du présent bilan et les études stratégiques menées ou en cours permettront de définir 

des priorités d’actions ainsi qu’une nouvelle programmation de travaux pour les années à venir, 

qui pourront s’intégrer dans une démarche de type contrat « Eau & Climat ». Parmi les sujets 

majeurs à traiter sur les années à venir : 

 La poursuite des actions de gestion quantitative des ressources en eau, dans un contexte 

de changement climatique, avec notamment la mise en œuvre des actions découlant de 

la future stratégie de gestion et de partage de la ressource en eau et du futur Plan Territorial 

de Gestion de l’Eau (PTGE), incluant la poursuite de l’animation (eau brute, suivi des 

étiages, AEP) ; 

 La préservation de la qualité des eaux et la lutte contre les pollutions, en particulier en 

maintenant la dynamique engagée sur la réduction des produits phytosanitaires dans les 

AAC des captages prioritaires (poursuite de l’animation) ; 

 La mise en œuvre d’opérations de gestion et préservation des milieux, dont l’identification 

et la mise en œuvre d’opérations de restauration morphologique / continuité écologique, 

la poursuite des actions du plan de gestion du delta de l’Orb, l’élaboration d’un Plan 

Stratégique de Gestion des Zones Humides. 
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ANNEXE 1 .   

 

CONTEXTE  DU TERR ITOIRE  ET  

DEMARCHES DE GEST ION DE 

L ’EAU  

  



 

CR 4 Orb & Libron  Page 35 

 

Annexe 1.1. Description du territoire  

Le territoire et ses enjeux 

Le territoire Orb-Libron couvre une superficie de près de 1 700 km² dont les altitudes s’échelonnent 

entre 1 126 m au sommet de l’Espinouse et le niveau de la mer à l’embouchure de l’Orb et du 

Libron dans la Méditerranée.  

Situé en quasi-totalité dans le département de l’Hérault (hormis quelques communes 

aveyronnaises), le bassin Orb - Libron structure la partie occidentale du département de l’Hérault. 

Il relie les hauts cantons adossés au Massif Central aux plages de la Méditerranée, en passant par 

Béziers, sur un parcours de 136 km. L’étroit bassin du Libron s’encastre dans le flanc est du bassin 

de l’Orb ; c’est un petit fleuve côtier, autrefois affluent de l’Orb, qui se rejette aujourd’hui en mer 

à 10 km de l’embouchure de l’Orb.  

Le bassin versant concerne 104 communes, dont certaines 

très partiellement, qui sont regroupées au sein de 10 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

à fiscalité propre (2 communautés d’agglomération 

et 8 communautés de communes). 

La population du territoire s’élève à près de 

190 000 habitants, dont 75 700 (soit 40%) sur 

la seule commune de Béziers. Territoire 

touristique, la capacité d’hébergement 

touristique atteint 170 000 lits, 

principalement situés sur la 

frange littorale. 

Le territoire Orb Libron 

compte 59 masses d’eau 

superficielles3 (dont plus de 40% 

n’atteignent pas le Bon Etat) et intercepte 

10 masses d’eau souterraines (cf. paragraphe 

ci-après relatif aux masses d’eau du territoire). Ce territoire, 

du fait de ses caractéristiques, des pressions qui s’y exercent et 

des usages liés à l’eau qui s’y sont développés, cumule un nombre 

important d’enjeux de gestion de l’eau. Ces enjeux ont fait l’objet d’analyses 

puis de prise en charge au travers des démarches engagées de longue date 

sur le territoire (le 1er contrat de Rivière Orb date de 1998). 

  

 

3 51 sur le bassin de l’Orb, 6 sur le bassin du Libron, le Canal du Midi et 1 masse d’eau côtière  
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Les dernières démarches engagées (SAGE et Bilan du Contrat de Rivière 2011-2016) ont permis de 

faire émerger les enjeux suivants, jugés prioritaires sur ce territoire : 

- Préserver, d’un point de vue quantitatif, la ressource en eau, 

- Préserver la qualité des eaux, notamment vis-à-vis des pollutions par les pesticides et des 

pollutions domestiques, 

- Préserver les fonctionnalités des cours d’eau et des milieux, 

- Gérer le risque d’inondation et de submersion marine. 

Organisation des compétences dans le domaine de l’Eau 

Crée en 1997 suite aux grandes crues de l’Orb de l’hiver 1995-1996, le Syndicat Mixte des Vallées 

de l’Orb et du Libron, devenu EPTB Orb Libron, a pour objectif de faciliter, à l'échelle des bassins 

versants de l’Orb et du Libron, la prévention des inondations et la défense contre la mer, la gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau, ainsi que la préservation, la gestion et la restauration 

de la biodiversité des écosystèmes aquatiques et des zones humides et de contribuer à 

l'élaboration et au suivi du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE). 

Le syndicat concourt à la prévention des inondations, à la gestion des milieux aquatiques et de la 

ressource en eau, dans le strict respect des compétences et des responsabilités reconnues aux 

autres acteurs de la gestion de l’eau notamment : 

- en coordonnant la politique de gestion de l’eau sur le territoire, notamment par le biais des 

démarches stratégiques (SAGE) ou opérationnelles (Contrat de Rivière, PAPI…) 

- en assistant les acteurs dans la mise en œuvre de leurs projets, de la définition du besoin 

jusqu’à la réalisation des travaux. 

La réflexion sur l’organisation de la compétence GeMAPI à l’échelle des bassins versants de l’Orb 

et du Libron a été lancée en 2016, par l’EPTB Orb-Libron. A l’issue de ce processus de concertation, 

l’organisation validée et mise en œuvre au 1er janvier 2019 est la suivante : 

• Transfert de l’aménagement cohérent de bassin à l’EPTB OL (1°) 

• Délégation de l’entretien des cours d’eau (2°) à l’EPTB OL par : CC La Domitienne, CC 

Avant-Monts, CA Béziers Méditerranée, CC Sud Hérault 

• Réalisation en propre de l’entretien des cours d’eau (2°) : CC Grand Orb, CC du Minervois 

au Caroux, CC Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc et CA Hérault 

Méditerranée 

• Réalisation en propre des missions de défense contre les inondations et de protection et de 

restauration des milieux aquatiques (5° et 8°). 

Ainsi les EPCI se sont accordés pour renforcer la coopération et la mutualisation au travers de l’EPTB 

en lui confiant certaines missions GeMAPI par transfert et/ou par délégation, ainsi qu’en recourant 

à son appui lorsque les missions GeMAPI restent exercées par les EPCI (item 2 notamment). 
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En ce qui concerne le petit cycle de l’eau : 

- La compétence relative à l’assainissement collectif est à ce jour assurée soit directement 

par les communes (pour 55 d’entre elles), soit par des EPCI (CA Béziers Méditerranée, CA 

Hérault Méditerranée et CC Avant-Monts) ou des syndicats dédiés (SI d’assainissement et 

d’eau de l’Orb et du Gravezon, le SIVOM Orb Vernazobre et le SI Mare et Libron). La 

compétence assainissement non collectif est confiée, pour la quasi-totalité des 

communes, à l’EPCI de rattachement. Le transfert de la compétence est parfois récent 

(2018 pour CCAM et SIVOM Orb et Vernazobres, 2017 à 2019 pour le SI Mare et Libron) 

- La compétence relative à la production, au transport et à la distribution de l’eau potable 

est soit conservée par les communes (pour 34 d’entre elles), soit confiée aux EPCI (CA 

Béziers Méditerranée, CA Hérault Méditerranée et CC Avant-Monts) ou à des syndicats 

spécifiques (Syndicat Intercommunal Mare et Libron, SI d’assainissement et d’eau de l’Orb 

et du Gravezon, Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau de Pardailhan, SIVOM Orb et 

Vernazobre, SIVOM d'Ensérune, Syndicat Inter-communal d'Adduction d'Eau de la Vallée 

du Jaur, SIAEP du Larzac). Si la compétence a été transférée récemment pour la CAHM 

(2017) et la CCAM (2018), elle est globalement structurée depuis plus longtemps autour des 

Syndicats Intercommunaux (certains ayant fusionné récemment ou intégré à la marge de 

nouvelles communes). 

 

Les masses d’eau du territoire, leur état et leurs objectifs 

 LES MASSES D’EAU SUPERFICIELLES 

Le bassin Orb-Libron comprend 59 masses d’eau superficielles dont : 

- 49 masses d’eau « cours d’eau » (10 masses d’eau principales, correspondant à l’Orb, à la 

Mare, au Jaur et au Vernazobre, et 39 très petits cours d’eau – TPCE) sur le bassin versant 

de l’Orb ; 

- 6 masses d’eau « cours d’eau » (2 masses d’eau principales, correspondant au Libron, et 4 

très petits cours d’eau – TPCE) sur le bassin versant du Libron ; 

- Une masse d’eau (artificielle) correspondant au Canal du Midi, partiellement incluse dans 

le périmètre du PAPI ; 

- 2 masses d’eau « plan d’eau » sur le bassin versant de l’Orb (Réservoir d’Avène et Lac du 

Saut de Vézoles) ; 

- Une masse d’eau côtière, s’étendant de l’embouchure de l’Aude au Cap-d’Agde et donc 

partiellement incluse dans le périmètre du PAPI. 

L’état (évalué en 2021 dans le cadre de l’état des lieux du SDAGE) ainsi que les objectifs affectés 

à chacune de ces masses d’eau figurent dans le tableau suivant. 
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LEGENDE

MEN : Masse d'eau naturelle Très bon Bon

MEN : Masse d'eau naturelle Bon Mauvais

MEN : Masse d'eau naturelle Moyen

Médiocre

FT : Faisabilité technique ; CN : Conditions naturelles Mauvais

Etat écologiqueStatut des masses d'eau

Cause du report

Etat chimique
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Objectif 

d'état 

écologique

Etat 

écologique 

(2021)

Échéance 

état 

écologique

Etat 

chimique 

(2021)

Échéance état 

chimique

Motifs en cas de recours aux 

dérogations (et éléments de qualité 

faisant l'objet d'une adaptation)

FRDR157
L'Orb de sa source à la retenue 

d'Avène
MEN Bon état 221 215

FRDR156a
L'Orb de l'aval du barrage à la 

conluence avec la Mare
MEN Bon état 2027 2015 FT, CN

FRDR156b La Mare MEN Bon état 2021 2015

FRDR154a
L'Orb de la confluence avec la Mare à 

la confluence avec le Jaur
MEN OMS 2027 2015 FT (Ichtyofaune, Macrophytes)

FRDR155 Le Jaur MEN Bon état 2027 2015 FT, CN

FRDR154b
L'Orb de la confluence avec le jaur à la 

confluence avec le Vernazobre
MEN Bon état 2015 2015

FRDR153 Le Vernazobre MEN Bon état 2027 2015 FT, CN

FRDR152 L'Orb du Vernazobre au Taurou MEN Bon état 2027 2015 FT, CN

FRDR151a L'Orb du Taurou à l'amont de Béziers MEN Bon état 2021 2015

FRDR151b L'Orb de l'amont de Béziers à la mer MEN OMS 2027 2015
FT (Ichtyofaune, Phytobenthos, 

Macrophytes)

FRDR10049 ruisseau de cassillac MEN Bon état 2015 2015

FRDR10108 ruisseau de navaret MEN OMS 2027 2015 FT (Ichtyofaune)

FRDR10171 ruisseau le clédou MEN Bon état 2015 2015

FRDR10216 ruisseau des prés de l'hôpital MEN Bon état 2015 2015

FRDR10347 ruisseau l'aube MEN Bon état 2015 2015

FRDR10445 ruisseau du saut MEN Bon état 2015 2015

FRDR10555 rivière la tès MEN Bon état 2015 2015

FRDR10561 ruisseau la verenne MEN Bon état 2015 2015

FRDR10631 ruisseau de mauroul MEN Bon état 2015 2015

FRDR10652 ruisseau d'escagnès MEN Bon état 2015 2015

FRDR10680 ruisseau le vernoubrel MEN Bon état 2027 2015 FT

FRDR10724 ruisseau le récambis MEN Bon état 2015 2015

FRDR10758 ruisseau d'arles MEN Bon état 2015 2015

FRDR10811 ruisseau de bureau MEN Bon état 2015 2015

FRDR10813 ruisseau d'ilouvre MEN Bon état 2015 2015

FRDR10820 ruisseau des arénasses MEN Bon état 2015 2015

FRDR10841 ruisseau de corbières MEN Bon état 2015 2015

FRDR10901 ruisseau de l'esparaso MEN Bon état 2015 2015

FRDR10984 ruisseau de ronnel MEN OMS 2027 2015
FT (Phytobenthos, Faune benthique 

invertébrée)

FRDR11062 rivière la salesse MEN Bon état 2015 2015

FRDR11072 ruisseau le taurou MEN OMS 2027 2015
FT (Phytobenthos, Faune benthique 

invertébrée, Concentration en nutriments)

FRDR11197 ruisseau le rieutort MEN OMS 2027 2015
FT (Phytobenthos, Faune benthique 

invertébrée, Ichtyofaune)

FRDR11211 ruisseau de landeyran MEN OMS 2027 2015
FT (Phytobenthos, Faune benthique 

invertébrée, Ichtyofaune)

FRDR11283 ruisseau de laurenque MEN Bon état 2015 2015

FRDR11359 ruisseau le lirou MEN OMS 2027 2015
FT (Concentration en nutriments, Faune 

benthique invertébrée, Ichtyofaune, 

Phytobenthos)

FRDR11441 ruisseau le casselouvre MEN Bon état 2015 2015

SDAGE 2022-2027

StatutSous bassin
M
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au
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u
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 d
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d'eau
Nom de la masse d'eau
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Objectif 

d'état 

écologique

Etat 

écologique 

(2021)

Échéance 

état 

écologique

Etat 

chimique 

(2021)

Échéance état 

chimique

Motifs en cas de recours aux 

dérogations (et éléments de qualité 

faisant l'objet d'une adaptation)

FRDR11443 ruisseau du cros MEN Bon état 2015 2015

FRDR11599 ruisseau de touloubre MEN OMS 2027 2015
FT (Phytobenthos, Faune benthique 

invertébrée, Ichtyofaune)

FRDR11695 ruisseau le bouissou MEN Bon état 2015 2015

FRDR11794 ruisseau d'héric MEN Bon état 2015 2015

FRDR11796 ruisseau le graveson MEN Bon état 2015 2015

FRDR11846 ruisseau le rieuberlou MEN OMS 2027 2015
FT (Phytobenthos, Faune benthique 

invertébrée, Concentration en nutriments)

FRDR11867 ruisseau de vèbre MEFM OMS 2027 2015 FT (Ichtyofaune)

FRDR11926 ruisseau rhonel MEN OMS 2027 2015
FT (Ichtyofaune, Phytobenthos, Faune 

benthique invertébrée, Concentration en 

nutriments)

FRDR11940 ancien lit de l'orb MEFM OMS 2027 2015
FT (Ichtyofaune, Phytobenthos, Faune 

benthique invertébrée, Concentration en 

nutriments)

FRDR11956 ruisseau d'espaze MEN Bon état 2015 2015

FRDR11984 ruisseau de fonclare MEN Bon état 2015 2015

FRDR12009 ruisseau de lamalou MEN Bon état 2015 2015

FRDR12028 le bitoulet MEN Bon état 2027 2015 FT, CN

FRDR160
Le Libron de sa source au ruisseau de 

Badeaussou
MEN OMS 2027 2015

FT (Phytobenthos, Faune benthique 

invertébrée)

FRDR159
Le Libron du ruisseau de Badeaussou à 

la mer Méditerranée
MEN OMS 2027 2015

FT (Faune benthique invertébrée, 

Phytobenthos)

FRDR10074 ruisseau de rendolse MEN OMS 2027 2015
FT (Ichtyofaune, Phytobenthos, Faune 

benthique invertébrée)

FRDR10148 ruisseau de naubine MEN Bon état 2027 2015 FT, CN

FRDR11272 ruisseau de l'ardaillou MEN Bon état 2027 2015 FT

FRDR11795 fossé maïré MEN Bon état 2027 2015 FT

C
al

 d
u

 M
id

i

FRDR3109 Canal du Midi MEA OMS 2027 2033

Eco : FT (Ichtyofaune, Phytobenthos, Faune 

benthique invertébrée)

Chim. : FT, CN (Benzo(a)pyrene, 

Fluoranthene)

FRDL117 réservoir d'avène MEFM Bon potentiel 2015 2015

FRDL118 lac du saut de vezoles MEFM
Bon 

potentiel
2015 2015

M
E 

C
ô

-

ti
è

re FRDC02b Embouchure de l'Aude - Cap d'Agde MEN Bon état 2015 2015
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 LES MASSES D’EAU SOUTERRAINE 

Les masses d’eaux souterraines intersectées par le territoire de l’Orb Libron figurent sur la carte ci-

après. Leur état, évalué en 2021, ainsi que leurs objectifs figurent dans le tableau suivant. 
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Etat quantitatif 

(2021)

Échéance état 

quantitatif

Etat chimique 

(2021)

Échéance état 

chimique sans / 

avec ubiquiste

Cause du report et 

paramètres associés

FRDG125
Calcaires et marnes causses et avant-causses du Larzac sud, Campestre, Blandas, 

Séranne, Escandorgue, BV Hérault et Orb
2015 2015

FRDG132 Dolomies  et calcaires jurassiques du fossé de Bédarieux 2015 2015

FRDG203 Calcaires éocènes du Minervois (Pouzols) 2015 2015

FRDG222 Pélites permiennes et calcaires cambriens du lodévois 2015 2015

FRDG316 Alluvions de l'Orb et du Libron 2027 2021 FT, CN

FRDG409 Formations plissées du Haut Minervois, Monts de Faugères, St Ponais et Pardailhan 2015 2015

FRDG410 Formations plissées Haute vallée de l'Orb 2015 2015

FRDG411 Formations plissées calcaires et marnes Arc de St Chinian 2015 2027 FT, CN

FRDG510 Formations tertiaires et crétacées du bassin de Béziers-Pézenas 2015 2027 FT, CN

FRDG604 Formations de socle de la Montagne Noire dans le BV de l'Orb 2015 2015

Code masse 

d'eau
Nom de la masse d'eau

SDAGE 2022-2027

Etat quantitatif / chimique

bon Bon

mauvais Médiocre
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Annexe 1.2. Les enjeux et priorités identifiés par le SDAGE pour le 

territoire et le programme de mesures défini 

La première phase du contrat de rivière (2020-2022) a été définie en référence au Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021. La seconde phase (2023-2024) a 

quant à elle permis une actualisation des objectifs et actions sur la base du SDAGE 2022-2027 et La 

période de mise en œuvre du contrat de rivière 2020-2024 s’est étendue sur deux  

Le territoire Orb-Libron est identifié en tant que territoire pour lequel un SAGE est nécessaire pour 

atteindre les objectifs du SDAGE (OF 4). 

Les enjeux et priorités suivants ont été identifiés par le SDAGE au titre de la période 2022-2027 pour : 

- Le territoire est identifié en tant que bassin vulnérable nécessitant des actions fortes 

d’adaptation au changement climatique pour l’enjeu « Biodiversité » et des actions 

génériques pour les enjeux « bilan hydrique des sols », « disponibilité en eau » et « niveau 

trophique des eaux » (OF 0) ; 

- L’Orb en aval de sa confluence avec le Vernazobre, ainsi que le Vernazobre, le Rhonel, le 

Taurou, le Lirou et le Libron aval, constituent des milieux susceptibles de présenter des 

phénomènes d’eutrophisation ; pour ces milieux, des mesures doivent être prises pour assurer 

leur non dégradation à long terme et pour mettre en œuvre des programmes de restauration 

adaptés (OF 5B) ; 

- La partie aval de l’Orb (en aval de Béziers – masse d’eau FRDR151b) constitue une masse 

d’eau nécessitant des actions sur les substances pour l’atteinte des objectifs 

environnementaux (OF 5C) ; 

- Le territoire est identifié en tant que sous-bassin nécessitant des mesures de lutte contre les 

pollutions par les pesticides pour restaurer le bon état et contribuer à la réduction des 

émissions au titre du programme de mesures 2022-2027 (OF 5D) ; 

- La masse d’eau des alluvions de l’Orb et du Libron (FRDG316) constitue une masse d’eau 

stratégique pour alimentation en eau potable et une ressource d’enjeu départemental à 

régional à préserver, de même que les masses d’eau des Sables Astiens et des Formations 

plissées du Haut Minervois, Monts de Faugères, St Ponais et Pardailhan (OF 5E) ; 

- Plusieurs captages prioritaires pour la mise en place de programme d’actions vis-à-vis des 

pollutions diffuses par les nitrates et les pesticides à l’échelle de leur aire d’alimentation sont 

répertoriés sur le bassin : Puisserguier, Murviel, Puimisson, Puissalicon, Lieuran-lès-Béziers (OF 

5E) ; 

- Plusieurs cours d’eau du bassin versant sont classés en tant que réservoirs biologiques ; il s’agit 

notamment des têtes de bassin versant et des affluents amont (OF 6A) : 

- En application du Plan de Gestion des Poissons Migrateurs (PLAGEPOMI), sont classés en ZAP 

ou Zone d’Action Prioritaire (OF 6A) : 

- pour l’Anguille : l’Orb en aval du barrage des Monts-d’Orb et le Jaur, 
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- pour l’Alose et la Lamproie marine : l’Orb en aval de sa confluence avec le 

Vernazobre, 

Par ailleurs, en application de l’article L. 214-17 du code de l’environnement, l’Orb est 

classé en application de l’article L. 214-17 du code de l’environnement :  

- en liste 2 de l’embouchure jusqu’à l’amont du seuil du Pont Gaston Doumergue, 

- en liste 1 pour toute sa partie amont jusqu’au seuil du Pont Gaston Doumergue 

- L’Orb est défini par le SDAGE (disposition 6A-11) en tant que bassin versant ou axe 

hydrographique pour lequel une gestion coordonnée des ouvrages doit être assurée de 

manière pérenne afin de contribuer à l’atteinte des objectifs environnementaux, en 

référence à l’article L. 212-1 IX du code de l’environnement ; 

- L’ensemble du bassin Orb-Libron de même que la masse d’eau souterraine des alluvions de 

ces cours d’eau (ainsi que la nappe astienne) sont identifiés en tant que sous-bassin versant 

ou masse d’eau souterraine sur lesquels des actions de résorption du déséquilibre quantitatif 

relatives aux prélèvements sont nécessaires pour l’atteinte du bon état (OF 7) ; 

- Le SDAGE identifie sur le bassin versant de l’Orb 4 points stratégiques de référence pour 

lesquels sont définis un débit d’objectif d’étiage (DOE) et un débit de crise (DCR) : Cazilhac 

(aval barrage Monts d’Orb) ; Pont Doumergue (amont Taurou) ; Réals (amont prise d’eau 

BRL) ; Barrage Pont Rouge (amont prise d’eau canal du Midi) ; 

- La partie aval du territoire est intégrée au sein du Territoire à Risque Important d’inondation 

(TRI) de Béziers – Agde (OF 8). 

Afin de répondre aux objectifs qu’il s’est fixé, le SDAGE est accompagné d’un programme de 

mesures (PDM). Le niveau de contribution des actions au PDM est évalué par volet dans le cadre 

du présent bilan. 
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Annexe 1.3. Principales démarches préexistantes sur le territoire Orb 

Libron 

SAGE Orb Libron 

Engagée en 2009 et élaborée par un « parlement de l’Eau » (la Commission Locale de l’Eau), la 

démarche SAGE a abouti en 2018 à l’approbation de son Plan d’Aménagement de Gestion 

Durable et de son règlement associé. Le SAGE Orb Libron est donc désormais dans une phase 

opérationnelle.  

Le SAGE constitue un document de planification à portée réglementaire qui fixe pour le territoire 

Orb-Libron des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de gestion durable et équilibrée 

de la ressource en eau, compatibles avec le SDAGE. Il a été définitivement validé par arrêté inter-

préfectoral n°2018-07-09628 en date du 5 juillet 2018. 

Le SAGE a retenu les 7 enjeux suivants pour le territoire : 

- A : Restaurer et préserver l’équilibre quantitatif permettant un bon état de la ressource et 

la satisfaction des usages ; 

- B : Restaurer et préserver la qualité des eaux permettant un bon état des milieux aquatiques 

et la satisfaction des usages ; 

- C : Restaurer et préserver les milieux aquatiques et les zones humides, en priorité via la 

restauration de la dynamique fluviale ; 

- D : Gestion du risque inondation ; 

- E : Milieu marin et risques liés au littoral ; 

- F : Adéquation entre gestion de l’eau et aménagement du territoire ; 

- G : Valorisation de l’eau sur le plan socio-économique. 

Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation 

Construite à partir de 2015 par un ensemble de parties prenantes (services de l’état et validée 

début 2017, la Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation s’est nourrie des démarches 

préexistantes sur le territoire Orb Libron, PAPI et SAGE. La plus-value de cette stratégie locale est 

de permettre à la fois de conforter la dynamique en cours portée principalement par le PAPI, de 

compléter le volet inondation du SAGE centré sur l’aléa par une gestion du risque et enfin de 

construire collectivement une démarche opérationnelle de prévention sur le littoral. 

Pour ce faire, 5 grands objectifs ont été définis : 

1- Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des 

dommages liés à l’inondation ; 

2- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques ; 

3- Améliorer la résilience des territoires exposés ; 

4- Organiser les acteurs et les compétences ; 

5- Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation. 
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La déclinaison de ces différents objectifs doit être réalisée à l’échelle opérationnelle adaptée et 

ce par tous les acteurs pertinents : Etat, Région, Département, porteurs de PAPI, SAGE, SCoT, EPCI, 

Chambres consulaires, acteurs de gestion de crise, communes, société civile. 

Le PAPI Orb et Libron 2024-2029 

Un premier PAPI sur le bassin de l’Orb a été conduit sur la période 2004-2010, lorsque les premiers 

dispositifs sont lancés sous la forme d’un plan Bachelot, afin de déployer sur le territoire de 

premières actions de gestion des inondations. 

Il a ensuite été suivi par un second PAPI intégrant le Libron entre 2011 et 2016, le territoire de 

compétence du Syndicat ayant été étendu à ce bassin limitrophe. La mise en place de la 

compétence GEMAPI et les besoins de connaissance complémentaires ont conduit le Syndicat, 

désormais labellisé EPTB à engager un PAPI d’Intention de 2020 à 2023 pour préparer le programme 

suivant. 

Le PAPI Orb et Libron 2024-2029 a été labellisé en 2023 ; il est indépendant de la démarche de 

contrat de rivière. L’historique des PAPI et les spécificités du territoire Orb Libron ont permis 

d’identifier les axes de travail suivant pour le PAPI 2024-2029 :  

• Des acquis liés aux précédents PAPI à préserver (alerte, gestion de crise, sensibilisation, 

ralentissement dynamique)  

• Des progrès encore nécessaires pour mieux prendre en charge le risque (ruissellement, littoral 

résilience du territoire et effets du changement climatique) et l’intégrer pleinement à 

l’aménagement du territoire.  

• La poursuite de la protection des zones densément bâties du delta de l’Orb (Villeneuve les 

Béziers, Portiragnes, Béziers)  

• Un retard dans la mise en œuvre d’actions de réduction de la vulnérabilité, à combler 

compte tenu du nombre important d’enjeux et notamment dans la zone littorale, quel que 

soit l’aléa considéré.  

La stratégie retenue pour ce PAPI consiste à vivre avec les inondations de manière résiliente, c'est-

à-dire en minimisant leurs impacts négatifs. La démarche s’appuie ainsi sur trois objectifs 

opérationnels : Mieux connaitre et faire connaitre les phénomènes d’inondation ; Mieux les 

anticiper pour mieux les gérer, Poursuivre l’amélioration de la sécurité des personnes et des biens. 

Le programme d’actions du PAPI Orb-Libron 2024-2029 s’organise selon les 8 axes suivants (dont 

un axe 0 d’animation), représentant un montant global de 35,75 millions d’euros (M€) dont 28,6 M€ 

de travaux et aménagement. Ce programme d’actions comprend 32 opérations réparties en :  

• Des actions d’animation, portées par l’EPTB Orb-Libron (axe 0),  

• Des actions relevant de la gestion, l’amélioration des connaissances, du suivi et de la 

prévention, correspondant globalement aux axes 1 à 4,  

• Des actions de réduction de la vulnérabilité, correspondant à des travaux de mitigation 

auprès de particuliers (axe 5),  
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• Des actions structurelles de travaux et/ou d’aménagement, visant la réduction de l’aléa, 

définies dans les axes 6 (Gestion des écoulements) et 7 (Gestion des ouvrages de protection 

hydrauliques).  

Le PGRE Orb 

Le SDAGE 2016-2021 a identifié le bassin Orb-Libron comme prioritaire vis-à-vis du déséquilibre 

quantitatif et nécessitant des actions relatives à la gestion quantitative pour l’atteinte du bon état 

(soit le retour à l’équilibre entre la ressource disponible et les usages existants). Une étude Volumes 

Prélevables (EVP) a permis en 2015 de préciser la situation déficitaire du bassin versant Orb. La 

définition de débits biologiques sur le Libron n’ayant pas de sens au regard des nombreux assecs 

sur ce cours d’eau, aucun volume prélevable n’a été défini pour le Libron, pour autant les mesures 

d’économies d’eau préconisées par le PGRE s’appliquent également au bassin versant du Libron.  

Sur la base des résultats de l’étude EVP, le Préfet de l’Hérault a notifié en mars 2017 un déficit net 

d’étiage d’environ 85 000 m3 sur l’Orb, 46 000 m3 sur la Mare, 323 000 m3 sur le Jaur (en amont de 

la restitution de Montahut) et 479 000 m3 sur le Vernazobres. Afin de résorber les déficits constatés, 

l’élaboration d’un Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) sur le bassin versant de l’Orb a 

été demandée. Le PGRE s’est appuyé sur les conclusions de l’étude volumes prélevables qui a 

estimé qu’une réduction de 30% des prélèvements par les béals sur le Jaur, l’Orb et le Gravezon et 

de 40% sur le Vernazobres hors septembre (60% en septembre), couplée au respect des objectifs 

du Grenelle de l’Environnement en matière de rendement AEP, permettrait d’assurer le retour à 

l’équilibre de la ressource. 

L’objectif de la gestion équilibrée est de garantir la satisfaction des usages sans restriction et les 

besoins des milieux aquatiques sans avoir à recourir à une gestion de crise plus de 2 années sur 10. 

Le PGRE définit des objectifs quantitatifs (débits minimums, volumes maximums prélevables) pour 

les usages, des règles de partage de l’eau, et des actions opérationnelles pour atteindre les 

objectifs. Le PGRE décrit ainsi les actions qui permettront des économies d’eau (modernisation des 

réseaux d’irrigation, amélioration des rendements des réseaux d’eau potable...), une substitution 

de prélèvements pour irrigation à l’étiage (réseau BRL, projet AQUADOMITIA), une optimisation de 

la gestion du barrage des Monts d’Orb. Il propose également des pistes d’amélioration de la 

connaissance des prélèvements et de l’hydrologie des cours d’eau afin de mieux évaluer l’atteinte 

des objectifs. Le Plan de Gestion de la Ressource en Eau de l’Orb, issu d’un important travail de 

concertation avec les partenaires de l’EPTB Orb Libron et la commission thématique ressource en 

eau, a été validé par la CLE le 11 Juillet 2018. 

Les actions du volet B « Gestion quantitative » correspondent globalement aux actions inscrites 

dans le PGRE. Le bilan du PGRE est actuellement en cours, parallèlement à la réalisation du bilan 

du contrat de rivière. 
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ANNEXE 2 .   

 

PR INCIPALES  TENDANCES 

D’EVOLUT ION DES LA QUAL ITE  

DES EAUX DES CAPTAGES 

PR IORITA IRES  
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o Concernant l’AAC des captages du Limbardié (Murviel-lès-Béziers) : 

Les suivis menés sur les deux captages du Limbardié mettent en évidence une tendance à la baisse 

des concentrations en pesticides sur les dernières années, après les constats de concentrations 

supérieurs aux seuils « bon état » établis jusqu’en 2014-2015.  

En particulier, cette diminution est visible sur les concentrations en atrazine déséthyl déisopropyl 

(DEDIA), produit de dégradation de triazines (herbicides) dans les eaux des captages (en 

particulier dans le puits du Limbardié -cf. graphique ci-après). Stabilisées à des valeurs inférieures 

à la norme « AEP » (0,1 µg/l) depuis 2016, une nouvelle baisse est observée depuis 2023 (0,03 à 0,06 

µg/l). 

 

 

Evolution des concentrations en pesticides dans les eaux du puits du Limbardié (BSS002JACM) 

 

o Concernant les captages du bassin du Libron : 

De fortes concentrations en pesticides (supérieures aux normes AEP) avaient été mises en 

évidence dans les années 2010-2012 au niveau des captages de Puimisson, Puissalicon et Lieuran-

lès-Béziers. Depuis ces pics de concentrations constatés, une relative stabilité à des valeurs plus 

basses est observée. 

Au niveau du captage de Puissalicon (forage de Canet), sur les dernières années (depuis 2020), 

quelques légers dépassements de la norme « AEP » (0,1 µg/l) ont pu intervenir pour certaines 

molécules fongicides (Fosetyl : 0,16 µg/l en 2020) ou herbicides (atrazine déséthyl déisopropyl - 

DEDIA : quelques mesures entre 0,10 et 0,14 entre 2020 et 2022). Les molécules fortement 

représentées (en concentration) en 2012 (Anthraquinone, Terbuthylazine, Diuron…) ne sont plus 

retrouvées dans les analyses plus récentes. Depuis 2023, aucun dépassement n’a été observée, 

malgré une légère hausse de la concentration totale des pesticides. 

 

* substance à usage pesticide interdit (molécule mère) 

** produit de dégradation de substance à usage pesticide 

interdit 

Somme des pesticides 

Atrazine déséthyl déisopropyl (DEDIA) 

Norme AEP « somme des pesticides » 

Norme AEP par substance 
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Evolution des concentrations en pesticides dans les eaux du forage de Canet - Puissalicon (BSS002JAEU) 

 

Au niveau des captages de Puimisson, de la même manière, les fortes concentrations en pesticides 

mesurées jusqu’en 2012 sur le forage du Château d’Eau n’ont plus été retrouvées sur les dernières 

années, malgré quelques dépassements limités et ponctuels de la norme AEP pour l’atrazine 

déséthyl déisopropyl ou DEDIA (entre 2014 et 2016). Plus récemment, aucun dépassement n’est à 

noter. 

Les données disponibles quant à la qualité des eaux des forages de Pierre Plantée (Est et Ouest) 

sont plus partielles4. Si une tendance à la diminution semble se dessiner sur la base des suivis 

disponibles, en comparaison aux valeurs mesurées entre 2014 et 2017, des dépassements de la 

norme AEP sont toujours notées en 2022 pour le DEDIA (0,24 µg/l) sur le forage de Pierre Plantée Est. 

 

Evolution des concentrations en pesticides dans les eaux du forage Château d’Eau Est - Puimisson (BSS002JAEW) 

  

 

4 Absence de données entre 2017 et 2022 pour Pierre Plantée Est et entre 2013 et 2023 pour Pierre Plantée Ouest 

Somme des pesticides 

Atrazine déséthyl déisopropyl 

(DEDIA) 

Anthraquinone 

Terbuthylazine 

Diuron 
Fosetyl 

Somme des pesticides 

Atrazine déséthyl déisopropyl (DEDIA) 

Simazine 

Atrazine déisopropyl 

 

Norme AEP « somme des pesticides » 

Norme AEP par substance 

Norme AEP « somme des pesticides » 

Norme AEP par substance 
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Evolution des concentrations en pesticides dans les eaux du forage Pierre Plantée Est - Puimisson (BSS002JAGC) 

 

Enfin, au niveau des captages de Lieuran-lès-Béziers (puits des Peyralles et de Bassan), les constats 

sont sensiblement similaires, avec des concentrations en pesticides bien moindres que dans les 

années antérieures à 2010. Un dépassement des normes AEP est à noter en 2020, lié à la présence 

d’un herbicide, l’aminotriazole (0,56 µg/l). Sur les dernières années, les concentrations sont 

inférieures aux normes AEP. 

 

Evolution des concentrations en pesticides dans les eaux du Puits de Bassan – Lieuran-lès-Béziers (BSS002JAFD) 

 

o Concernant les captages de Puisserguier 

Au niveau des captages de Puisserguier (Fichoux et Manière), plusieurs dépassements des normes 

de qualité AEP sont observés sur les dernières années, même si les concentrations mesurées 

semblent moins importantes qu’en 2016-2017. Si les concentrations cumulées des pesticides 

demeurent en deçà des normes AEP depuis cette période, des dépassements réguliers sont notés 

pour l’atrazine déséthyl déisopropyl (DEDIA). 

 

Somme des pesticides 

Simazine 

Anthraquinone 

Aminotriazole 

Somme des pesticides 

Atrazine déséthyl déisopropyl (DEDIA) 

Atrazine déisopropyl 

 

Norme AEP « somme des pesticides » 

Norme AEP par substance 

Norme AEP « somme des pesticides » 

Norme AEP par substance 
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Evolution des concentrations en pesticides dans les eaux du forage Manière – Puisserguier (BSS002HZYH) 

Nota : certains « pics » observés sur la courbe des concentrations ci-dessus sont liés à des seuils de 

quantification trop élevés sur certaines analyses par rapport à la norme AEP de 0,1 µg/l (en particulier pour 

le N,N-Dymethylsulfamide, en violet foncé : seuil de quantification de 0,3 µg/l).  

  

Norme AEP « somme des pesticides » 

Norme AEP par substance 

Somme des pesticides 

Atrazine déséthyl déisopropyl (DEDIA) 
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ANNEXE 3 .   

 

EVOLUT ION DES PRELEVEMENTS  

ET  DES  DEB I TS  
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Le prélèvement net total sur le territoire Orb-Libron est évalué, sur la période 2020-2023, à environ 43 millions 

de m3 (Mm3) par an, dont 13,5 Mm3, soit 31 %, pour l’alimentation en eau potable (AEP) et 29,5 Mm3, soit 69 

% pour l’usage agricole. 

 

Les éléments suivants, relatifs à l’évolution des prélèvements et des débits sont issus du bilan du PGRE, en 

cours de réalisation parallèlement au bilan du contrat de rivière. 

 Les prélèvements destinés à l’AEP 

Du point de vue de l’usage « AEP », les prélèvements bruts ayant un impact sur l’Orb représentent 

sur les dernières années (2020-2023) environ 21,5 Mm3 par an. Ils sont relativement stables, avec 

toutefois une légère baisse (- 9 %) sur la période 2017-2023, après avoir connu une diminution plus 

importante en comparaison aux prélèvements des années 2006 à 2008 (environ 28 Mm3/an). 

 

 

 

L’analyse des données de rendement des réseaux AEP met en évidence que 64 des 91 communes 

desservies par des ressources « Orb » atteignent leurs objectifs en 2023-2024. Il convient toutefois 

de préciser que les données disponibles sont parfois incomplètes pour certaines collectivités et 
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que, par ailleurs, elles peuvent présenter un biais suivant le mode de calcul et du fait d’une forte 

variabilité interannuelle. 

 

L’analyse des prélèvements en regard des volumes prélevables mensuels retenus en période 

d’étiage (cf. graphiques et tableaux ci-après) met en évidence que, hormis pour le bassin « Orb-

Graveson » présentant des gains significatifs sur la période 2017-2023, les objectifs ne sont pas 

respectés (dépassement pour l’ensemble des sous-bassins en 2024). 

   

   

 

Début PGRE Moyenne PGRE Fin PGRE

2017 2017-2023 2023-2024

BV ORB 71% 72% 76% 39 / 58

BV MARE - 60% 63% 1 / 4

BV VERNAZOBRE - 71% 52% 2 / 3

BV JAUR 38% 58% 60% 6 / 8

BV AUDE - - - 13 / 18

BV

Rendement moyen pondéré AEP

Communes 

ayant atteint 

leur objectif / 

Total
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 Les prélèvements d’eau brute par les béals 

Sur l’ensemble du bassin de l’Orb, les prélèvements nets des béals s’élèvent à 5,2 millions de m3 

(Mm3) pour l’année 2024 (représentant 20 % du prélèvement brut). 

Le suivi des prélèvements sur les béals (cf. graphiques et tableaux suivants) met en évidence une 

baisse significative des prélèvements nets ainsi qu’un respect global des objectifs fixés en termes 

de volumes prélevables mensuels (hormis de manière récurrente au mois de septembre sur le 

Vernazobre). A noter que le sous-bassin « Orb et Graveson » des volumes prélevables très supérieurs 

aux volumes prélevés sur les dernières années. 
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 Les prélèvements globaux à l’échelle du bassin 

L’évolution des prélèvements (bruts) globaux à l’échelle du bassin de l’Orb, en période estivale, 

figure sur les graphiques suivants pour la période 2017-2024. 

    

    

 

Pour les sous bassins des affluents (Jaur, Mare et Vernazobre), la tendance des prélèvements 

estivaux est à la baisse. Sur le bassin « Orb et Gravezon », la tendance d’évolution apparaît moins 

nette, en lien avec la forte variabilité interannuelle des prélèvements réalisés par BRL, impactant 

l’Orb en aval de Réals. 
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Concernant les prélèvements BRL, l’objectif d’économie, découlant de l’objectif de performance 

fixé pour les réseaux d’eau brute sous pression, était de 1 Mm3/an à périmètre constant. L’atteinte 

de cet objectif est difficile à apprécier en l’absence d’information sur le périmètre irrigué, 

vraisemblablement en augmentation du fait de l’accroissement de la demande agricole en eau.  

 L’état quantitatif des ressources en eau (respect des débits objectifs) 

L’état quantitatif des cours d’eau du territoire est évalué au niveau de plusieurs points de contrôle 

répartis sur le bassin (Orb et principaux affluents) ; ces points de contrôle sont localisés sur la carte 

suivante. Pour chacune de ces stations, des débits objectifs, à respecter en moyenne mensuelle, 

ont été définis : Débits Objectifs d’Etiage (DOE) pour les points nodaux du SDAGE (O2, O6, O7, O10) 

et Débits de Gestion (DG, équivalent au DOE mais hors points nodaux du SDAGE). 
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Le tableau suivant présente l’écart (en %) des débits moyens mensuels par rapport aux DOE / DG 

retenus sur les cours d’eau du bassin (code couleur : vert à bleu ➔ respect des DOE ; jaune à rouge 

➔ non-respect des DOE). 

 

Les résultats, présentés dans le tableau ci-dessus, montrent que le débit de l’Orb est resté supérieur 

au DOE à tous les points de gestion de l’Orb « soutenu » par les apports du barrage des Monts 

d’Orb (en amont de la prise d’eau de Réals). En aval de Réals, les DOE ne sont ponctuellement 

pas respectés, en particulier en 2023/2024 au niveau de Pont Doumergue et en 2023 au niveau de 

Pont Rouge. 

Au niveau des affluents, le débit en période estivale demeure très régulièrement en dessous du 

DOE, parfois sur de longues périodes (2022) et parfois avec des écarts importants (2023). 

 


















































































































































































































































































